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The images sppearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

The last recorded frame on each microfiche shall

contain the symbol —(meaning CONTINUED"),
or the symbol V (meaning "END"), whichever
applies.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la der-

nière image de chaque microfiche, selon le cas:

le symbole -^ signifie "A SUIVRE", le symbole
V signifie "FIN".

The original copy was borrowed from, and
filmed with, the kind consent of the following

institution:

Library of the Public

Archives of Canada

Maps or plates too large to be entirely included

in one exposure are filmed beginning in the
upper left hand corner, left to right and top to

bottom, as many frames as required. The
following diagrams illustrate the method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de l'établissement prêteur

suivant :

La bibliothèque des Archives
publiques du Canada

Les cartes ou les planches trop grandes pour âtre

reproduites en un seul cliché sont filmées à

partir de l'angle supérieure gauche, de gauche à
droite et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Le diagramme suivant
illustre la méthode :
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Ce petit manuel où sont réunies toutes les dis-

positions scolaires que les instituteurs et les ins-

titutrices doivent connaître, permettra à ces

fonctionnaires de se renseigner sur leurs devoirs

€t leurs droits, sans être obligés de consulter la

loi de Vinstruction publique et les règlements du

comité catholique du Conseil de Vinstruction

publique dans lesquels les articles qui s*y rappor-

tent sont disséminés.

Comme appendice, en outre des formules s*ap-

pliquant à certains articles du texte, nous avons

oru devoir donner le programme des différentes

matières du cours d'études dont Venseignement

£8t obligatoire dans toutes les écoles catholiques et

les règlements concernant les examens pour les

brevets de capacité, qui seront d'une grande utilité

pour les institvieura qui auront à préparer des

élèves à renseignement
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C. M.

C. P. C.

.

L. I. P. -

R. C. C.

.

IS. R. Q..

- Code civil.

-Code municipal

- Code de procédure civile.

Loi de l'Instruction publique.

- Règlements du comité catholique.

-Statuts refondus de Québec.



NUEL
DE

UR CATHOLIQUE

CHAFITRE I.

' ' ' à

DISPOSITIONS GÉNP'iRAI.ES CONCERNANT L'iNSTITU-

teur.~-ann<:e SCOLAIRE.—heurpjs de classe.

• » j r

&HCTION T.
J

I>lspositions générciîw concernant Vinstituteur,

1. Toute pe^sonn^.^ ,.f)onr enseigner dans iire

école sons le contrôle des commissaires ou des
syndics d'écoles, doit être pourvue d'un brevet de
capacité conféré par une école normale ou un
bureau d'examinateurs, sauf, cependant, \(^^ minis-
tres du culte et les membres d'une corporation
religieuse, de l'un ou l'autre sexe, inslitnée pour les

fins de l'enseignement, qui en sont exemptés. L. I. P.,

art 93, 222 et R. G. G., art. 125.
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2. A moins d'une autorisation spéciale, aucun
instituteur ou institutrice ne Tpeut enseigner

avant d'avoir^dix-huit ans accompli?. BTcrcr^
art. 125.

3- Lorsque plusirirs instituteurs enseignent dans
la môme école, le principal ou directeur est seul

responsable aux parents de l'enseignement qui se

donne aux enfanls et do Ja discipline de l'école»

R. C. C, art. 143. 'eV.»«

4. L'instituteur n'est pas obligé d'accepter les

charges municipale?. G. M., art. 209 § 3.

5. L'instituteur est exempt de servir comme
juré. S. R. Q., art. 2G6L

6. L'instituteur est res'poiïsable des dommages
causés par les élèves sous sa garde. G. G , art. 1054,

7- L'instituteur ne peut etre'le secrétaire-trésorier

ou l'assistant-secrétaire-trésorier de ?a commission

scolaire. L. I. P., art. 307.

8. L'instituteur ne peut être commissaire ou
syndic d'écoles de la commission scolaire sous le

contrôle de laquelle il enseigne. L. L P., art. 147*

9. Le brevet de capacité de l'instituteur peut être

révoqué pour cause d'incapacité, de mauvaise con-

duite, d'injmoralité, d'ivrognerie, ou d'infraction

grave dans l'exercice de ses devoirs. L. L P., art.

57etR. G. G., art. 61.

\

i>
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10. L'engagement de l'institiiteurpeut être résilié

pour cause dincapacité, de négligence à remplir
ses devoirs, d'insubordination, d'inconduite ou
d'immoralité. L. I. P., art. 215 § 2, et R. G„ G.,

art. Gl.

11. Le traitement de l'instituteur doit être payé
à l'expiration de chat[iïe mois d'enseignement.
L. L P., art. 215 §16 ef. 241.

12. Le traitement deTln-stituteur est insaisissable.

G. P. G., art. 599 § 8.
.'',

13. L'instituteur ne doit, sous aucun prétexte,

percevoir la rétribution mensuelle. L I. P., art. 245.

Section IT.
m

« • V M „

Année ocolaire.

• * •. s

14- Les écoles sont fermées., chaque année, du
premier de juillet au pre,Tiier lundi de septembre

;

mais les commissaires et les syndics d'écoles peu-
vent, avec l'approbation du surintendant et lorsque

les circonstances l'exigent, ouvrir leurs écoles ou
quelqu'une d'entre elles, pendant une partie de
cette époque de Tannée. R. G. G., art. 119.

16. Les écoles doivent fonctionner sans interrup-

tion, à l'exception des jours de congé indiqués

ci-après, depuis l'ouverture des classes jusqu'à
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l'époque des vacances, à moins d'une autorisation

spéciale du surintendant. R. C. G., art. 120.

16. Les jours de congé pour les écoles catholiques

sont les suivants :

lo Les dimanches, les fêtes d'obligation et les

samedis
;

2o le jour de la commémoration des morts

(2 novembre) ;
: . i

3o Du 31 décembre aivô^janvier inclusivement
;

4o Le mercredi des cendres
;

5o Le jeudi saint et lé vendredi saint
;

G»^ Et les autres joi^^^s'de congé qui peuvent

être accordés par autorité religieuse ou civile, parle

surin tendant de l'instructi'Otr publique ou par réso-

lution des commissaires' «OIT des syndics d'écoles,

ave: l'autorisation du surintendant. R. C. G., art.

121.
'*'*

Sl-ction IIL

Heures de classe.

17. Les classes commenceront à neuf heures du
matin pour se terminer à quatre heures du soir

;

cependant les commissaires peuvent prescrire, par

résolution, que la durée des classes sera moins
longue. R. G. G., art. 122.

18. Il y aura le matin et le soir, vers le niiHieu

-

I
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de la classe, une récréation d*au moins dix minutes

pendant laquelle les enfants sortkont de l'ccole.

La récréation du milieu du jour sera d'au moins

une heure et quart. R. G. G., art. 123.

CHAPITRE IL

dispositions relatives a l'engagement de

l'instituteur.

X 19. Les commissaires et les syndics ne pourront

•engager leurs inslitutcuvs ou leurs institutrices

pour moins d'une année scolaire, excepté pour ter-

miner une année déjà commencée ; ni pour plus

d'uuv;^ année scolaire'^ ^anf dans les cas spéciaux

laissés à la discrétion du surintendant. Ges institu-

teurs ou institutiicei? "devront avoir dix-huit ans

accomplis.

Mais, dans le cas d'impossibilité de trouver des

instiUiteurs ou des institutrices ayant les qualités

requises par la loi, la permission d'en engager

d'autres peut être accordée par le surintendant sur

production d'un certificat donné aux aspirants par

le cuié de leur [aroise et sur la recommandaiion

de l'inspecteur d'écoles et du curé de la localité où

ils seront engagés. De plus, il faudra que les per-

sonnes pour lesquelles on demande l'autorisation
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il

if

d'enseigner sans diplôme s'engagent, par écrit, à

subir l'examen à la prochaine session du bureau

d'examinateurs. L. I. P., art. 216 et R.C.C., art. 125.

20- L'engagement de l'instituteur est fait par

écrit, en vertu d'une résolution adoptée par la

commission scolaire. L. I. P., art 217.

21 L'acte d'engagemôp.t-peut être rédigé suivant

la formule No 1. {Voir jUcrViule No \jà Vappendice).

L. LP., art. 218. /^^^

22. A l'acte d'engagumefitç la commir^sion scolaire

est représentée par son président ou, en son absence,

par le secrétaire. ^ L Rlv^rt. 219.
« %

23. L'engagement de L'instituteur est fait en tri-

plicata. "vy
Une copie est transmisè'àiî surintendant de l'ins-

truction publique dans les çiîinze jours qui suivent

sa passation, une autre est remise à l'instituteur et

la troisième est déposée .'âarns les archives delà

commission scolaire. L. L* t* , art. 220.

24. Quand l'instituteur n'a pas atteint l'âge de la

majorité, son engagement est néanmoins valable à

toute fin, et il peut poursuivre et être poursuivi,

comme s'il était majeur, pour tout ce qui concerne

cet engagement. L. I. P., art. 221.

25. Les commissaires et les syndics d'écoles

après avoir décidé, par ' résolution adoptée à une
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session régulière, de ne pas engciger un instituteur

pour l'année suivante, doivent, avant le premier

mai qui précède l'expiration de l'engagement de

cet instituteur, lui signifier, par écrit, leur intention

à cet effet. (Voir formule No 2^ à Vappendice), L. I. P.,

art. 223.

26 L'instituteur qui n'a pas reçu la notification

mentionnée dans l'arlicle qui précède se trouve

engagé pour l'année scolaire suivante, pour la

même école et aux mêmes conditions, à m.oins

qu'une des causes spécifiées à l'article 10, qui pré-

cède, puisse être invoquée contre lui. L. I. P.,

art. 224.

27- Dans la notification qu'ils adressent à l'ins-

tituteur pour l'informer que ses services ne seront

plus requis pour l'année suivante, les commissaires

et les syndics d'écoles ne sont pas tenus de donner

les raisons qui motivent leur décision. L. I. P.,

art. 225.

28 Tout avis donné collectivement ou simulta-

nément à l'instituteur par les commissaires ou les

syndics, et toute convention faite avec eux dans le

but d'éluder quelqu'une des dispositions de la loi

ou des règlements scolaires sont nuls.

Mais les commissaires ou les syndics d'écoles

peuvent, par une même résolution, déclarer que les

services de plusieurs de leurs instituteurs ne seront
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pas requis pour l'année scolaire suivante. L. I. P.,

<jrt.2?6.

29. L'instituteur qui ne veut pas Rengager pour

l'année suivante doit donner avis, par écrit, de son

intention aux commissaires ou aux syndics d'écoles,

suivant le cas, avant le premier mai qui précède

l'expiralion de son engagement. L. I. P., art. 227.
m

30- Sauf le cas prévu par l'arlicle 26 qui précède,

les commissaiies ou les svndics d'écoles ne sont

pas tenus d'accepter les services d'un instituteur

qui ne leur convient pas. L. L P., arf. 228.

31. L'instituteur doit avoir un sous-maitre ou

une sous-maîtresse pour toute école élémentaire où

l'assistance moyenne excède cinquante élèves et

pour toute école modèle, servant en môme temps

d'école élénientaire, quand le nombre des élèves

inscrits est de quaranle ou plus. R. G C, art. 129.

32. L'instituteur ne peut être obligé à balayer

les classes, laver les planchers de l'école, et allumer

Je feu. R. G G., art. 118.

CHAPITRE IIL

DEVOIRS D^E l'instituteur.
•f>-

83. Quand Tinslituleur e^t empêché de faire sa

.classe, il doit en avertir les commissaires ou syndics

<i'écoles, d'avance, si c'est possible. R.G. G, art 144.
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34. L'instituteur doit permettre, aux personnes
ci-dessous énumérées, de visiter son école et il doit
leur donner tous les renseignements qui peuvent la

concerner :
* '•

(a) Le surintendant de rinstruction pnbliijue
;

(6) Les membres du comité catholique du conseil
de rinstruc ion publique

;

(c) Les juges de la cour suprême, de la cour du
banc de la reine et de la cour supérieure domiciliés
dans la province, professant la religion caîliolique

;

(d) Les membres catholiques du parlement fédé-

ral demeurant dans la piovince
;

(e) Les membres ca'holiques de la législature de
Québec

;

(/) Le curé ou le desservant de la municipalité
;

(g) Le secrétaire catholique du département de
l'instruction publique

;

(/i) Les principaux et les professeurs des écoles

normales catholiques
;

(0 Les membres catholiques du conseil des arts

et manufactures résidant dans la municipalité
;

(j) Le maire et les juges de paix catholiques

résidant dans la municipalité
;

(k) Les colonels, les lieutenants-colonels, les

majors et les plus ancien capitaine de milice catho-

liques résidant dans la municipalité. *'L. L P., art.

71,72, 73, 74 et 75.

35 L'instituteur doit acimétfréW^ëvfeè jusqu'à
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l'âge de seize ans dans les écoles élémentaires et

de dix-huit ans dans les écoles modèles et acadé-

miques. L. I. P., art. 147.

86- L'instituteur d'une école modèle ou acadé-

mique doit admettre dans son école les enfants des

autres arrondissements de la municipalité qui ont

les connaissances requises pour suivre le cours

modèle ou académique, selon le cas, qui s'y donne.

L. L P., art. 121.

37. L'instituteur ne doit se servir, dans son école,

que des livres de classe approuvés par le comité

catholique du conseil de l'instruction publique.

L. r. P , art. 43, 56, 215 § 4, 438 § 9 et R. G. G., art.

131.

88. L'instituteur doit enseigner toutes les matiè-

res du cours d'études du degré de l'école où il

enseigne. * L. L P., art. 215 § 3.

89- L'instituteur doit faire un examen public

dans son école à la fin de chaque année scolaire.

L.L P., art. 215 §6 et 438 §4.

40- L'instituteur doitaçsister chaque année aux

conférences pédagogiques qui sont données par les

inspecteurs d'écoles. ^

11 donnera congé à ses élèves pendant le temps

I

Voir le programme du coa» d'étuflds, à Vappendice.
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?t
qu'il seia absent pour ces conférences et recevra

pour ses frais de déplacement, s*il y a lieu, une

indemnité de soixante-quinze centins pour chacun

des deuxjours qu'elles dureront. R. G. G., art. 16 §2.

41. L'instituteur est tenu à une surveillance

attentive de ses élèves. R. G. G , art. 124 et 155.

42- Il est particulièrement du devoir de l'insti-

tuteur :

lo De veiller à ce que l'école soit ouverte et con-

venablement chaulTée au moins trente minutes

avant l'heure fixée pour le commencement de la

classe du matin
;

2» De veilter attentivement à la ventilation et à

la température de l'école. D'ouvrir les fenêtres et

les portes pendant chaque récréation, afin de renou-

veler Tair des classes
;

3o De porter un soin particulier à la propreté de

l'école, des lieux d'aisances et des autres dépendan-

ces scolaires
;

4o D'empêcher que l'on détériore le mobilier, les

clôtures ou les dépendances de l'école, et d'écrire

aux commissaires ou aux syndics pour les prévenir

des dommages qui pourraient être causés à la pro-

priété scolaire ou pour leur demander les améliora-

tions nécessaires :

k . .
•

5o De faire exécuter fidèlement de programine.
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d'études approuvé et de classer ses élèves de manière

que chacun puisse faire des progrès satisfaisants
;

Go D'exiger qu'un élève sache bien tout ce qui

doit s'enseigner dans sa propre classe avant de le

faire passer dans une c'asse supérieure
;

70 De préparer et d'afficher dans chaque classe

un tableau détaillé de l'emploi du temps

4

80 De ne permettre que l'usage des livres auto-

risés
;

90 De commencer et de terminer la classe par la

prière
;

IQo D'occnpercontiiiuellementses élèves pendant

les heures de classe et de faire tous ses efforts pour
rendre son enseignement atti ayant et elTicace

;

1|o De tenir un registre où il inscrit les notes que
les élèves méritent pour leur travail et d'additionner

ces notes à la fin du mois, afin de donner la liste

des places au commencement de chaque mois
;

12o De donner aux élèves les explications verbales

nécessaires avant de leur donner une leçon à

apprendre ou un devoir à écrire, de s'efforcer de

rendre ses explications claires et de s'assurer qu'elles

sont bien comprises par tous les élèves ;

130 De s'occuper exclusivement de ses élèves

pendant les heures de classe et, en conséquence, de
n-e faire-alors aucun travail personnel

;
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qu'ils

14'^ De s'elTorcer de faire comprendre aux élèves

sont, à l'école, sous une direction paternelle,

d'éviter autant que possible les punitions corporelles

et de n'employer aucune punition dégradante. Il

devra éviter surtout de frapper les élèves à la tête

ou à lafiguieavec la main ou de toute autre manière.

Dans les écoles où il y a un principal ou directeur,

les punitions corporelles lui sont réservées
;
{Voir

art. 2'i5 ,/m Code civil).

l5o De lire aux élèves et de leur expliquer de

temps en temps les règlements qui les concernent

et de veiller attentivement à c^ qu'ils soient fidèle-

ment eA'écutés
;

IGo D'exercer une surveillance active sur la con-

duite de ses élèves
; ( Voir art, 105 i du Code civil}.

17o De tenir avec soin le journal d'appel et de

s'enquérir des causes d'absence ou de retard
;

18o D'avoir soin du registre des visiteurs et de le

présenter à chaque visiteur qui pourra y inscrire

les remarques que sa visite lui inspirera
;

19o De préparer les rapports te les statistiques

exigés de lui par le surintendant^ l'inspecteur et les

commissaires ou les syndics d'écoles
;

20° De se conformer aux instructions qui lui

sont dOijnées par l'inspecteur d'écoles. R. C. G.,

art. 145.
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43. L'instituteur ne peut permettre à un élève

de s'absenter de la classe, à moins que ce soit pour
cause de maladie ou à la demande des parents

pour des raisons plausibles. R. G. C, art. 152.

44- L'instituteur doit tenir à ce que ses élèves :

1" Assistent régulièrement à l'école
;

2o Suivent les cours d'études autorisés et se con-

forment aux règlements de l'école
;

S*^ Gardent le silence pendant la classe
;

4o Soient studieux, respectueux envers lui et

prévenants pour leurs camarades
;

5o S'abtiennent de tout langage malséant ou
vulgaire

;

6o Se présentent à l'école proprement et décem-

ment vêtus et avec les mains et le visage nets,

R. G. G., art. 146.

45. L'instituteur n'admettra à l'école aucun

élève venant d'une maison ou sévit une maladie

contagieuse, telle que la rougeole, la fièvre scarla-

tine, la petite vérole, la diphtérie, la fièvre typhoïde^

que sur un certificat de médecin ou une preuve-

évidente que tout danger de contagion a cessé. R.

G G., art. 147.

46* Lorsqu'un élève refuse de se soumettre aux

règlements de l'école, d'obéir à son maître, ou

lorsque sa conduite devient une cause de scandale
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pour ses condisciples, rinslitiiteur peut l'expulser

provisoirement de sa classe. Dans ce cas, il doit

immédiatement en donner avis aux parents de cet

élève où à ceux qui en tiennent lien, et aux com-
missaires ou aux syndics qui pourront ordonner

que cet élève soit renvoyé de l'école d'une manière

définitive. Il ne sera pas admis en classe tant que

la décision des commissaires ou des syndics n'aura

pas été donnée.

Dans le cas où l'instituteur négligerait d'avertir

les commissaires ou les syndics, comme il est dit

ci-dessus, les parents de l'élève expulsé peuvent

s'adresser directement à ceux-ci. H. C. C, art. 157.

47- Si Té lève renvoyé promet de changer de

conduite et de se soumettre aux règlements de

l'école, il pourra, avec le consentement de l'insti-

tuteur et des commissaires, être admis de nouveau
à l'école. R. C. G., art. 159.
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CHAPITRE IV.

TENSION DE RETllAITK DE L'INSTITUTEUU. *

Skction J.

Dispositions jénérales.

48- Toute personne qui a atteint l'âge de ciii-

quai]le-si.\ ans, et qui a été eni[)ioyée comme fonc-

lionnaire de l'enseigne-uent primaiie dui'ant vingt

années ou plus, a droit à une x)ension annuelle

calculée d'après la moyenne du ti alternent qu'elle

a l'eçu pendant les aimées qu'elle a passées dans

l'enseignement, et pour lesquelles elle a payé la

retenue. L. I. P., art. 41)3.

49- I^a pension est fixée à un cinquantième du
traitement moyen, pour chaque année de service,

jusqu'à concurrence de trente-cinq ans, à moins que
les retenues n'étant pas suffisantes pour faire face

au payement des pensions, il devienne nécessaire de

les diminuer. L. L P., art. 494 et 518.

50. La moyenne du traitement des fonctionnaires

* Quelques articles de l'acte du fonds de pensions de retraite

des fonctionnaires de renseignement primaire qui nHntércsscnt pas

Vin titutcvr ont été retranchés.
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de rcMJseigiicmeiU primriio ne doit pas, pour les

fuis (le ceit» loi, dépasser la somme de onze cent

cinquante pia^ties, excepté que tout fonctionnaire
de renseignement piiiuaiie qui, à i-ajson de son
iige, de la dui'ée de ses e^ervices, et du payement
anlérieur des retenues, a droit au moment de
l'euttée en vigueur de cette loi, à une pension plus

élevée, ne subira aucnue dimiuiilion dans sa pen-
sion en vertu de cet arti::le ; le montant de sa

pension qui excédera celui des pensionsfini peuvent
être accoidées en vertu de cet article, sera payé
annuellement à même le fonds capitalisé des pen-

sions. L I. P., art. 4'.)5.

61- Apiès vingt ansdeservice, tout fonctionnaire

de i'eneeignement primaire, quel que soit son âge,

peut obtenii- une pension, lorsqu'un accident grave
ou une tant 3 altérée le met dans l'impossibilité de
continuer à remplir ses fonctions, pourvu que cet

accident ou celte mauvaise santé n soit pas le

résultat d'une conduite réprouvée par la loi ou la

morale.

Après dix ans et moins de vingt ans de service,

le fonctionnaire de renseignement primaire qui est

obligé de se retirer de l'enseignement, pour une
des causes susmentionnées, peut se faire rembour-
ser les sommes qu'il a versées au fonds de peinsions,

$=ans intérêt. Mais, tout fonctionnaire -lui, après

avoir ainsi obtenu le remboursement de somme»
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qu'il avait versées au fonds de pensions, reprendra

l'enseignement, rentrera dans ses droits à la retraite

en remettant au fonds de pensions la somme qu'il

aura reçue, dans les deux ans qui suivront sa rentrée

dans l'enseignement. L. I. P., art. 496.

52. Quand la retraite est demandée pour cause

d'affaiblissement de santé ou de maladie grave, ces

infirmités et leurs causes ontconstatées au moyeu
de certificats donnés par le médecin qui a soigné

ce fonctionnaire, et, si la commission adnjinistra-

tive le juge à propos, par celui d'un autre médecin
choisi par elle et à ses frais, ( Voir formule No 5, à

Vappendice), L. I P., art. 497.

53. Les certificats de médecin prescrits par l'ar-

ticle précédent doivent être préparés suivant la

formule No 3 de l'appendice et attestés sous serment

devant un juge de paix ou toute autre personne

autorisée à faire prêter serment. L. I. P., art. 498.

54. La pension est supprimée dès que la cause

en vertu de laquelle elle a été obtenue a cessé.

L. I. P., art. 499.

55- A partir de l'âge de dix-huit ans, les années

écoulées dans l'enseignement comptent lors de la

liquidation des pensions. L. I. P., art. 500.

56. Les années pendant lesquelles les fonction-

naires de l'enseignement primaire ont enseigné
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hors de la province de Québec ne sont pas comptées

avec celles qui leur donnent droit à la pension.

L I. P., art. 501.

67. Tout l'onclionuciire de l'enseignement pri-

maire, qui veut faire valoir ses droits à la pension,

doit prouver à la commission administrative du
fonds de pensions de retraite des fonctionnaires de

l'enseignement primaire qu'il a servi comme tel

pendant les cinq dernières années précédant sa

demande, et qu'il b'est conformé aux autres dispo-

sitions de la loi. L 1. P., art. 502.

58- Le fonctionnaire de l'enseignement primaire,

pour être admis à faire valoir ses droits à la retraite,

doit produire, indépendamment de son acte de

naissance et d'une déclaration de domicile, un

certificat énonçant ses nom, prénoms et qualités,

la date où il a commencé à agir comme fonction-

naire, ses élats de services, et les motifs pour les-

quels il demande sa pension. L. I. P., art 503.

Section II.

De la pension de la veuve de Vinstituteur.

69. La veuve d*un fonctionnaire de l'enseigne-

ment primaire décédé entre le 24 juillet 1880 et le

premier juillet 1886, après avoir payé ses retenues

en vertu de l'acte 43-44 Vict., eh. 22, reçoit, tant

qu'elle garde viduité, la moitié de la pension à

laquelle son mari avait droit. L. I. P., art. 504.



24 MANUEL DE L'INSTITUTEUR.

60- La demi-pension n'est accordée à la veuve
du lonclionnaiie de l'enseigneuient décédé après le

premier de juillet 1886, que dans le cas où celui ci

a versé au fonds de pensions, en outre de la retenue

payable par lui, et aux mômes époques, une somme
égale à la moitié de cette retenue ; néanmoins,

cette dernière letenue n'est exigible que pour les

années pendant lesquelles le fonctionnaire a été

marié. L. I P., art. 505.

61- Pour les années antérieures au 24 juillet

1880, la retenue est payable comme suit :

Deux cinquièmes avant le 1er janvier 1887
;

Un cinquième du montant total est déduit de la

pension annuelle du fonctionnaire de l'enseigne-

ment primaire lui-même, ou, s'il est décédé sans

avoir obtenu une pension, de la pension de sa

veuve, pendant chacune dts trois premières années.

Ces sommes font aussi partie du fonds capital.

L. I. P., art. 506.

62. Pour qu'une veuve ait le droit de réclamer

nue pension, il faut que son mai iage ait été con-

tracté au moins six ans avant que son mari ait cessé

d'agir comme fonctionnaire de l'enseignement

primaire. L. I. P., art. 507.

68. La veuve ne peut pas payer la retenue que

son mari a négligé de verser au fonds de pensions.

L. L P.; art. 508.
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64. Pour obtenir une pension, la veuve d'un
fonctionnaire de renseignement primaire doit four-

nir, indépendamment des pièces que son mari était

obligé de produire :

1" Son acte de naissance
;

2o L'acte de décès de son mari
;

3o L'acte de célébration de son mariage. (^Voir

foi mule No 4, à l'appendice), L. I. P., art. 509.

ShCTION III.

Dis versements et des retenues,

66. Tout fonctionnaire de l'enseignement pri-

maire qui a versé au fonds de pensions, avant le

premier janvier 1887, la retenue exigible en veitii

de la loi, pour ses années de t^ervice antérieures au
24 juillet 1880, peut faire compter ces années de
service pour établir son droit à la pension. L. I. P.,

art. 510.

66 La retenue sur le traitement des fonction-

naires de l'enseignement primaire, pour les année»
antérieures au 24 juillet 1880, était de cinq pour
cent par an sans intérêt.

Deux cinquièmes du montant tolal des retenues,

pour les dites années antérieures au 24 juillet 1880,
doivent avoir été payés avant le premier janvier

1887, et un cinquième du montant total de ces
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retenues est déduit delà pension annuelle du fonc-

tionnaire pendant les trois premières années de mise

à la retraite.

Les sommes ainsi retenues ne font pas partie du
revenu annuel du fonds de pensions, mais doivent

ôtçB pUcées dans le fonds capital. L. I. P., art. 511.

67. Les fonctionnaires de renseignement pri-

maire qui, entre le 24 juillet 1880 et le 1er juillet

1886, ont payé la retenue exigible par l'acte 43-44

Victoria, chapitre 22, pour leurs années de service

antérieures au 24juillet 1880, ont droit à l'intérêt

de cinq pour cent sur la somme ainsi versée, jus-

qu'au 1er juillet 1886, — cet intérêt devants être

déduit des retenues qu'ils doivent payer à l'avenir

sur leur traitement ou sur leur pension, suivant le

ca§,, L. I. P., art. 512.

6S. Le fonds de pensions" de retraite des fonc-

tionnaires de l'enseignement primaire provient :

lo D'une retenue dont le minimum est de deux

pour cent et le maximum de quatre pour cent, par

année, faite sur la pension de chaque pensionnaire,

.ar le traitement de chaque fonctionnaire, ainsi que

sur celui de toute personne laïque qui enseigne sans

diplôme daps les écoles des commissaires ou des

syndics ou subventionnées par eux ou le gouver-

nement,;
,. li; V - •,-:. ,,,..:

. ,,^., . .HPil, ;;«»!'<. i'BMr

2o D'une retenue de quatre pour cent prélevée,
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iinniiellement, sûr le fonds des écoles publiques,

ainsi que sur la partie du fonds de rédiication

supérieure affectée au soutien des institutions con-

dui;es ou dii'igées par les fonctionnaires de rensei-

gnement primaire
;

: 3. D'une allocation n'excédant pas cinq mille

piastres parannée du gouvernement de la Province.

L.I. P.^ art. 513.

69. Si l'intérêt du fonds capitalisé et la somme
provenant des différentes retenues et allocations né

suffisent pas pour payer les pensions, la retenue sur

le traitement des fonctionnaires de renseignement

primaire et sur celui de toute autre personne laï jue

enseignant dans les écoles sous contrôle ou subven-

tionnées, peut être augmentée jusqu'à concurrence

de quatre pour cent, maximum du taux de la rete-

nue. L. I. p., art 516.

70. Si les retenues et allocations ne sont pas

suffisantes pour faire face au paiement des pensions,

teWes que ci-dessus établies, la commission admi-

nistrative doit diminuer les pensions et les fixer en

proportion du montant dont elle peut disposer.

UI. P.,art. 5]8. ,

71- Le surintendant de Pinstruction publique

retient, sur la subvention payable à chaque muni-

cipalité, les sommes nécessaires pour acquitter la

retenue sur le traitement de chaque personne qui
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doit la payer en vertu de la loi; et les autorités

scolaires sont autorisées à faire, sur les traitements

des fonctionnaires, lors du paiement de leurs traite-

ments, chaque année, et non après, la retenue qui

leur a été faite par le surintendant de l'instruction

publique.

Il doit aussi, pour les mêmes fins, faire une
retenue sur les traitements de toiis les autres fonc-

tionnaires de l'enseignement primaire qui sont

payés directement par le département de l'instruc-

tion publique. L. I. P., art. 520.

Section IV. -

, l)u paiement des pensions., .,

72. l-a jouissance de la pension commence, pour

le fonclionnaire de l'enseignement primaire, à partir

du jour où il cesse de toucher son traitement, et,

pour sa veùve^ quand elle y a droit en vertu des

articles 62 et suivants de ce chapitre, le lendemain

du décès de son mari. L. I. P., art. 521.

73 Toutes les pensions sont payées semi-^innuel-

lement ; mais si le fonctionnaiie décède sans laisser

une veuve ayant qualité pour en obtenir une, ses

h'^ri'iers légaux ont droit de la recevoir pour le

semestre courant L. I. P., art. 522. •

74. Tout fonctionnaire de l'enseignement pri-
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maire, démissionnaire ou dont le diplôme ou la

commission a été révoqué pour une des causes

prévues par la loi, perd ses droits à la pension, ain?i

que ses versements ou retenues ; mais si son diplôme

lui est rendu et s'il reprend son emploi, son service

jusqu'au jour de sa destitution lui est compté.

L. I. P., art. 523.

75 Le^ pensions sont rayées des livres du fonds

de pensions quand elles n'ont pas été réclamées

pendant trois ans^ et leur rétablissement ne donne

lieu à aucun rappel d'arrérages antérieurs à la

réclamation. -
. .

-

La même déchéance s'applique aux héritiers des

pensionnaires qui n'ont'pas justifié de leurs droits

pendant les trois ans qui suivent la date du décès

de leur auteur. L. I. P., art. 524. < -
. .

76- Un fonctionnaire de l'enseignement primaire

qui ouvre. une école privée ou y accepte momenta-

nément du service, avec l'autorisation du surin-

tendant de l'instruction publique, à qui il doit en

faire la demar.de, né perd pas ses droits à la pension,

s'il paie régulièrement !a retenue sur son traite-

ment. (Voir formule No 6, à l'appendice). L. I. P.,

art! 5^5.

77- Toute demande de pension doit être faite

avant le premier de novembre de chaque année
;
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I .
I

l!i lii

les pensions demandées après cette date ne sont

payées qne l'année suivante. (Voir formule 3, à'

l'appendice). L. I. P., art. 52G.

Section V.

De Vévaluation des traitements.

78. Le traitement des fonctionnaires de l'ensei-

gnement primaire, employés dans les écoles privées

subventionnées par le gouvernement ou les muni-

cipalités scolaires, doit être évalué par l'inspecteur

d'écoles de la circonscription scolaire dont dépen-

dent ces fonctionnaires, et ce, à la satisfaction du
surintendant de Tinstruc ion publique qui peut

ordonner, à cet effeit, toute enquête çonfornjénient

aux Ipis relatiyes à rinstruction publique. L. I. P.,

art. 527. •-:: : ;; i. ... ,,: . . , . ...

79. Dans* aucun cas, Tôvaluation du traitement

annuel, y compris les avantages, dans les écoles

privées subventionnées par le gouvernement, ne

doit excéder les chiffres suivants, savoir :

Pour les instituteurs d'écoles élémentaires : dans

les villes, quatre cents piastres ; dans les municipa^

htés de campagne, deux cent cinquante piastres
;

Pour les institutrices des écoles élémentaiies:

dans les villes, deux cents piastres ; dans les muni-

cipalités de campagne, cent vingt-cinq piastres
;

Pour les instituteurs des écoles modèles : dans
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les villes, cinq cents piastres ; dans les municipa-

lités de campagne, trois cents piastres
;

Pour les institutiices des écoles modèles : dans
les villes, deux cent cinquante piastres; dans les

municipalités de campagne, cent cinquante piastres
;

Pour les instituteurs des écoles académiques:

dans les villes, six cents piastres ; dans les munici-

palité de campagne, quatie cents piastres
;

Pour les institutrices des 6co\e: académiques :

dans les villes, trois cents piastres ; dans les muni-

cipalités de campagne, deux cents piastres. L. I. P.,

art. 528.

80> Les fonctionnaires de renseignement pri-

maire peuvent, en outre du traitement fixe spécifié

entre eux et les commissaires ou les syndics d'écoles,

comprendre, comme faisant partie de ce traitement,

tous les avantages qu'ils retirent de leur position,

tel que le logement, Téolairage et le chauffage.

Cependant, si ces fonctionnaires donnent des

leçons particulières ou exercent, en môme temps,

une profession, une industrie ou un commerce
quelconque, les bénéfices qu'ils en retirent ne doi^

vent pas être compris dans cette évaluation. L. J. P.,

art. 529.

8i« I^'évalualdon des avantages que les fonction-

naires rde Ifenseignement primaire retirent est faite

par l'inspecteur d'écoles du district, certifiée exacte,,
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et revisée parla comir.ission admiiiib-tralive.L. I. P.,

arr. 530.

82. 11 est du devoir des "commissions scolaires ou

corps admiuifctiatifs qui emploient des lonclionnai-

res de l'enseignement primaire, de faire, annuelle-

ment, un rapport mentionnant le nom, l'emploi et

le tiaitement, pour l'année précédente, de tous les

instituteurs ou institutrices laïcs brevetés ou non

brevetés, enseignant dans les écoles sous leur con-

tiôie ou subventionnées par eux. L. J. P., art. 531.

88. Dans aucun cas, l'évaluation des avantages,

dans les écoles sous contiôle, ne doit excéder les

chiffres suivants, savoir :

Pour uni3 école élémentaire : dans les vi les, cent

piastres ; dans les municipalités de campagne,

trente piastres
;

Pour une école modèle : dans les villes, cent

cii^qnante piastres ; dans les municipalités de cam-

pagne, cinquante piastres
;

Pour une école académique : dans les villes,

deux cents piastres ; dans les municipalités de

campagne, soixante quinze piastres. L I. P., art. 53?.

Section VI.

De la commission administrative,

84- Le fonds dé pensions des fonctionnaires de

l'enseignement primaire est administré par une

!

i il
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ireô de

ir une

commission adn iuislralive composée du surinten-

dant de Tinstruction publique, comme président,

et de quatre délégués nommés comme suit : un,

par la conférence des instituteurs catholiques

romains de Montréal ; un, par la conférence des

instituteurs catholiques romains de Québec, et deux,

par Tassociation provinciale des inslituteurs protes-

tants. Leurs services sont gratuits, mais leurs

dépenses de voyage sont payées sur le fonds de

pensions.

Ces délégués restent en charge tant qu'ils ne sont

pas remplacés par ceux qui les ont nommés.

Cette commission nomme son secrétaire. L. I. P.,

art. 633.

85. La commission administrative règle toutes

les questions relatives au fonds de pensions et aux

pensionnaires, et son jugement est final. L. I. P.,

art. 535.

Section VII.

Dispositions diverses,

86. Lps pensions sont incessibles et insaisissa-

bles. L. L P., art. 540.

87. Les dispositions du présent chapitre ne s'ap-

pliquent pas aux instituteurs recevant une pension,

avant le premier juillet 1886. L. L P., art. 541.
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EXAMEN DES CANDIDATS AU BREVET D'INSTITU-

TEUll— CLASSIFICATION DES ÉCOLES ET PRO-

GRAMME DETUDES— FORMULES. *
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CHAPITRE I.

EXAMEN DES CANDIDATS AU BREVET D'INSTI-

TUTEUR.

Section I.

Bureau d'examinateura, — Brevets de capacité.

ih i

i îU;

Ml

34t Le bureau central des examinateurs catholiques

a seul, avec les écoles normales, le pouvoir d'accorder

des brevets de capacité permettant d'enseigner dans les

écoles catholiques.

• Le numérotage des règlements du comité cathoîiqus du conseil

de Vinsiruciion publique a été conservé pour les articles de Vap-

pendice.
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fia* Néanmoins, tout instituteur ou institutrice por-

teur d'un brevet de capacité délivré par un bureau d'exa-

minateurs avant l'établissement du bureau central; aura

dro' ^'enceigner dans toutes les écoles catholiques de la

Proviwce.

26. Les brevets accordés par le bureau central des

examinateurs seront de trois degrés, savoir : pour école

élémentaire, pour c île modèle et pour académie, et ils

donneront le droit d'enseigner dans toute école catho-

lique du degré correspondant. ,y

27. L'examen pour 1er brevets des trois degrés se

fera seulement dans les villes de Montréal, Québec, Trois-

Rivières, Saint-Hyacinthe, Sherbrooke, Nicolet, Rimouski,

Chicoutimi, Valleyfield et Hull, et les aspirants au brevet

d*école élémentaire et d'école modèle pourront, en outre,

subir l'examen dans les localités suivantes : Baie-St-

Paul, Carleton, Farnham, Fraserviîle, Hâvre-aux-Maisons,

Montebello, NewCarlisle, Percé, Pointe-aux-Esquimaux,

Portage du-Fort, Roberval, Ste-Anne-des Monts, St-Ferdi-

nand-d'Halifax, St-Jovite, Ste-Marie-de-Beauce, Tadoussac

et Victoriaville.

3§. Le secrétaire du bureau central des examina-

teurs devra voir à ce que chaque endroit où l'on fait subir

l'examen «oit pourvu : 1° d*un local convenable, 2° de

la papeterie nécessaire et 3^ du nombre requis de pro-

grammes d'examen.

29. L'examen des aspirants aura lieu du 20 au 30

juin de chaque année, la date du premierjour de l'examen

devant être fixée par le bureau.

30* Chaque aspirant doit| conformément aux diapo-
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BÎtions de la formule No 3, au moins trente jours avant

l'époque fixée pour l'examen, donner avis de son inten-

tion de se présenter à cet examen au secrétaire du bureau

central, auquel il devra transmettre : 1° un certificat de

moralité et d'instruction religieuse, d'après la formule

No 1, signé par le curé ou le desservant de la paroisse où

il a résidé pendant les six mois précédant l'examen ;
2-^ un

extrait baptistaire ou toute autre preuve satisfaisante

constatant qu'il est âgé d'au moins dix-huit ans révolus

si c'est un garçon et de seize ans si c'est une fille, ou qu'il

aura atteint cet âge au premier d'août qui suivra la date

de l'examen. . ï

31. L'aspirant au brevet d'école élémentaire versera^

entre les mains du secrétaire du bureau central des exa-

minateurs, la somme de trois piastres comme droit

d'examen
; l'aspirant au brevet d'école modèle, la somme

de quatre piastres, et l'aspirant au brevet d'académie, la

somme de cinq piastres. Aucune partie de cet argent ne

sera remise à l'aspirant qui n'aura pu obtenir un brevet
;

mais, à l'examen suivant, il pourra se présenter de nou-

veau sans avjir à faire un autre versement.

32. Les aspirants aux dittérents brevets devront se

conformer, pour subir l'examen, aux exigences du pro-

gramme que le comité catholique pourra établir de temps
à autre.

' '

. . -

33. Il sera accordé au moins deiix jours pour l'exa-

men des aspirant:* au brevet d'écoie élémentaire, deux
jours et demi pour l'examen des aspirants au brevet

d'école modèle, et trois jours pour l'examen des aspirant»

au brevet d'académie.

34. Les aspirants subiront l'examen sur chaque
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matière d'après les questions imprimées qui seront prépa-

rées par le bureau central,

35. L'examen se fera sous la direction d'examiiîa-

teurs-délégués nommés par le comité catholique ou, en

cas d'urgence, par le Surintendant de l'instruction publi-

que. Quand ils en seront requis, les inspecteurs d'écoles

agiront comme examinateurs-délégués, et le comité pourra

en nommer d'autres et leur accorder une rémunération

n'excédant pas cinq piastres j^ar jour. Ce& niinateurs-

délégués devront faire subir aux candidats j -ixamen de

lecture et de calcul mental j ils ne devront pas examiner

plus de cinquante candidats chacun. Appel de leur

décision sur les examens qu'il feront subir pourra être

porté devant le bureau central des examinateurs qui, à

sa discrétion, pourra adjuger sur cet appel.

36. Les questions d'examen seront envoyées, sous

enveloppes cachetées, aux différents examinateurs-délé-

gués qui n'ouvriront ces enveloppes, en présence des

aspirants, qu'au jour et à l'heure fixés pour l'examen.

37. Le premier jour, à l'heure fixée pour l'ouverture

de l'examen,après que les aspirants auront pris leurs slègos

€t avant que les questions soient distribuées, les instruc-

tions contenues dans l'article suivant seront lues à haute

voix par l'examinateur-délégué et elles devront être

rigoureusement observées.

3§. 1. Dans la salle des examens, les aspirants doi-

vent être placés de façon à ce qu'ils ne puissent copier

sur leurs voisins, ni communiquer de quelque manière que

ce soit les uns avec les autres.

2. A l'heure fixée pour l'examen, les aspirants ayant

pris les places qui leur ont été assignées, l'enveloppe
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contenant les questions qui font le sujet de l'examen pouir

l'heure actuelle est ouverte et ces questions sont distri-

buées aux aspirants.

3. La liste des questions, ou une question quelconque

inscrite sur cette liste, peut être lue à haute voix aux

aspirants par l'examinateur-délégué ; mais aucune expli-

cation ne doit être donnée sur le sens ou la teneur des

questions.

4. 11 n'est plus permis à un aspirant de pénétrer dans

la salle, lorsqu'il s'est écoulé une heure depuis !e commen-
cement des examens, ou bien lorsqu'il en est sorti. Tout

aspirant, qui sort de la salle après la distribution des

questions sur une matière quelconque n'a plus la permis-

sion d'y entrer pendant que l'examen se fait sur cette

matière.

5. Aucun aspirant ne peut aider, ni se faire aider, de

quelque manière que ce soit, dans les réponses à faire aux:

questions. Si l'on s'aperçoit qu'un aspirant apporte dans-

la salle d'examen ou a en sa possession un livre ou un
écrit qui peut l'aider dans ses réponses, ou s'adresse, en

aucune façon, à d'autres aspirants, ou répond, dans quel-

que circonstance que ce soit, aux appels d'un autre

aspirant, ou expose aux regards des autres des papiers

écrits, ou essaye de jeter les yeux sur le travail de ses

voisins, cet aspirant devra immédiatement être renvoyé-

de l'examen, quand même il prétexterait un accident ou
un moment d'oubli.

6. Les aspirants ne doivent se servir que du papier

qui leur a été fourni.

7. A la fin de l'examen, tout le papier fourni à l'aspi-

rant doit être remis à l'examinateur-délégué.

8. Après qu'un aspirant a remis ses réponses à l'exa-
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minateur-délégué, il ne peut plus les iv^voir pour y faire

des changements.

9. Personne, hors ceux qui prennen': part à l'examen,

ne peut être admis dans la salle où il se fait, et on ne doit

permettre ni les conversations, ni quoi que ce soit qui

puisse déranger les aspirants.

10. Les aspirants seront, pendant tout le temps de

l'examen, sous la surveillance immédiate et constante des

examinateurs-délégués.

11. A la clôture de l'examen, l'examinateur-délégaé

signera, devant un officier compétent, la déclaration solen-

nelle suivante qu'il adressera au secrétaire du bureau
central :

Je, soussigné, déclare solennellement que l'examen

des aspirants qui se sont présentés à

a eu lieu fidèlement d'après les

règlements spéciaux prescrits pour ces examens, que les

enveloppes contenant les questions imprimées ont été

ouvertes en présence des aspirants, et que les enveloppes

contenant leurs réponses ont été également cachetées en

leur présence, au temps prescrit, et que les réponses

transmises au secrétaire ont été laites, au meilleur de ma
connaissance, par les aspirants eux mêmes, sans le secours

de l'examinateur-délégué, des autres aspirants, de notes,

ni de livres.

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant

consciencieusement vraie, et en vertu de l'acte concernant

les serments extra-judiciaires.

Signature de V examinateur-délégué.

Signature de la personne devant laquelle

la déclaration a étéfaite»



iâaaMHWMttjtwainaaanMfniHHiqgp

40 AlANUEL DE l' INSTITUTEUR.

lif.ili

II. M:!'

1 1 [lii!

I fi
i

(. ij'i

39. L'examen des aspirants au brevet d'instituteur

8e fait par écrit sur toutes les matières, sauf la lecture et

le calcul mental.

40. L'examen a lieu en français ou en anglais, selon

le désir exprimé par le candidat dans sa demande d'ad-

mission ; il en est fait mention dans le brevet.

41. Le candidat qui désire enseigner dans les deux

langues doit subir un examen en français et en anglais

sur la lecture, la grammaire, la dictée, la littérature et

la composition.

<Ê5Î. Les épreuves écrites sont subies simultanément

par tous les candidats : mais ceux-ci sont examinés isolé-

ment 2>oui' la lecture et le calcul mental.

-Î*J. Pendant les épreuves écrites, les candidats doi

vent étie hblîiî^finimoni sépaiés pour qu'ils ne puissent

connnuniquer entre eux.

'SI. Le bureau central devra poser cinq questions au

moins sur chacune des matières de l'examen, et il devra

donner à résoudre au moins trois problèmes sur l'arith-

miétique, l'algèbre et la géométrie.

45. La dictée se fera sans aucune autre indication

que la ponctuation, et la note d'écriture sera donnée sur

cette épreuve. L'usage du dictionnaire est interdit.

46. Chaque candidat écrit ses réponses sur le papier

dont il a été pourvu par le bureau, à l'exclusion de tout

autre, et inscrit sur chaque feuillet ses nom et prénoms,

et le numéro d'ordre qui lui a été assigné parle secrétaire

lors de sa demande d'admission à l'examen.

47. Les matières de l'examen pour les brevets des
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trois degrés se trouvent dans le tableau et dans le pro-

gramme compris dans les sections 2 et 3 de ce chapitre.

4§. A l'expiration du temps fixé pour chaque matière,

les réponses des aspirants seront recueillies par l' exami-

nateur-délégué, placées dans une enveloppe spéciale, puis

cachetées en présence des aspirants, sans être lues par

rexaminateur-délégué. Après que les aspirants auront

donné leur copie, elle ne pourra plus leur être remise

pour qu'ils y fassent des corrections ou des additions.

49. A la clôture de l'examen, les enveloppes conte-

nant les réponses des aspirants sur les diverses matières

seront attachées ensemble avec soin et adressées au

secrétaire du bureau central, au département de l'Ins-

truction publique, à Québec.

50. Les réponses seront lues et appréciées par les

membres du bureau central, qui inscriront distinctement

sur la copie le nombre total de points obtenus pour cha-

que matière. Les feuillets de chaque aspirant, ainsi exa-

minés^ et notés, seront attachés ensemble et transmis par

le secrétaire, en même temps que le rapport exigé par

l'article 59, au Surintendant de l'Instruction publique.

Si le bureau le juge nécessaire, il pourra, avec l'autori-

sation du Surintendant, s'adjoindre quelques personnes

compétentes pour l'aider à corriger les épreuves des

aspirants aux diplômes.

51. Chaque épreuve est appréciée par l'une des

marques numériques de à 10, le zéro indiquant la nullité

absolue et le nombre 10 le maximum d'excellence, comme
suit :

P Un maximum de 10 points pour chacune des ma»
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tières qui suivent : dictée, grammaire, composition, arith-

métique et pédagogie ;
2^ un maximum de 6 points pour

l'agriculture, la loi et les règlements scolaires, l'hygiène,

les bienséances et le dessin à main levée et 3° un maxi-

mum de 8 points pour chacune des matières qui restent.

L'épreuve orale sur la lecture et le calcul ihental est

appréciée par l'un des nombres de à 10 et l'examina-

teur-délégué doit en faire rapport au secrétaire du bureau

central. Ces notes sont inscrites sur le registre d'examen.

52. Pour la dictée, une faute d'orthographe absolue

est comptée pour trois dixièmes de faute, et une faute de

grammaire compte pour une faute.

53. Un brevet de capacité est accordé à tout candi-

dat qui aura conservé la moitié de la somme totale des

points affectés à son examen, pourvu que d'autre part il

ait conservé au moins cinq points sur les matières qui en

ont dix, trois points sur les matières qui en ont huit et

deux points sur les matières qui en ont six.

54. Le brevet doit faire mention de la manière dont

l'examen a été subi par le candidat, savoir : d''une ma-

nière satisfaisantej si le candidat a conservé au moins la

moitié des points ] avec distinction^ s'il a conservé les sept

dixièmes des points
; avec grande distinction, s'il a con-

servé les neuf dixièmes des points. Mention sera aussi

faite de la matière facultative sur laquelle l'examen a pu
être subi.

Uti, Le bureau d'examinateurs peut déclarer suspen-

due la décision relative au brevet en faveur des candidats

qui n'ont pas obtenu la moitié des points pour quelques

spécialités. Les candidats ainsi désignés sont autorisés à

se présenter à une autre session pour subir un nouvel

examen sur toutes les matières pour lesquelles ils n'ont

pas obtenu la moitié des points exigés.
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56. Si le candidat n'est pas admis à une première

épreuve, il pourra se présenter à l'exr^men subséquent
sans avoir à faire un nouveau versement

; mais la somme
versée ne lui sera remise dans aucun cas.

57. Les élèves porteurs de diplômes de bachelier es

arts, es lettres ou es sciences d'une université de la pro-

vince de Québec, seront exemptés de subir l'examen sur

toute matière, excepté l'agriculture, la pédagogie et le

dessin.

•5§. Le secrétaire du bureau central des examina-

teurs tiendra un registre des délibérations et un registre

des examens, dans lequel seront inscrits les noms de tous

les aspirants, et, en regard, la date et les lieux de nais-

sance, de résidence, la date de l'examen, les notes obte-

nues par le candidat, le degré et la note du brevet ou bien

la mention de l'ajournement ou du renvoi prononcé, ainsi

que le nom du curé ou desservant de la paroisse qui a

signé le certificat de moralité et d'instruction religieuse.

59. Le secrétaire transmettra av Surintendant de

l'Instruction publique, dans les soixante jours qui suivent

la date de l'examen, un rapport spécial du bureau sur les

résultats de l'examen et contenant les noms des aspi-

rants auxquels on a accordé des brevets et tout autre ren-

seignement exigé par la formule du rapport ou que le

bureau jugera à propos de donner. Ces rapports seront

signés, au nom du bureau, par le président ou le vice-

président et par le secrétaire.

Le Surintendant remettra au secrétaire le nombre do

brevet requis. Chaque brevet sera revêtu du sceau du

département de l'Instruction publique et nul brevet ne



•-

i

44 MANUEL DE t' INSTITUTEUR.

i
; m

' .il

! Il
il

;^;'IJll

sera valide s'il ne porte ce sceau, ainsi que la signatur

du président ou du vice-président et du secrétaire du

bureau central. Les brevets seront expédiés aux aspi-

rants heureux par le secrétaire du bureau.

60. Lorsqu'il devient évident, d'après le rapport fait

au Surintendant, conformément à l'article 50, ou pour

autres raisons, que le bureau central des examinateurs

n'a lias fait subir l'examen conformément aux dispositions

de la loi et des présents règlements, le comité catholique

du Conseil de l'Instruction publique peut déclarer :
1"

qu'un ou plusieurs brevets accordés à cet examen sont

nuls
j ou bien, 2^ que tous les actes du dit bureau d'exa-

minateurs faits à cette réunion sont nuls et do nul effet
;

et, dans ce dernier cas, le dit bureau et les candidats qui

ont obtenu des brevets devront être informés du fait par

le Surintendant.

61. Chaque fois qu'il sera démontré au comité catho-

lique, par rapport spécial et motivé d'un inspecteur

d'écoles, qu'un instituteur enseigne dans son district

d'inspection sans avoir les connaissances requises, bien

que cet instituteur soit porteur d'un brevet de capacité,

le comité catholique pourra exiger que tel instituteur se

présente de nouveau devant le bureau d'examinateurs

pour y subir un nouvel examen ; à défaut par cet institu-

teur d'obtenir un nouveau brevet, celui précédemment
obtenu est annulé et avis doit en être donné, par le Surin-

tendant, dans la Gazette officielle.

62. Le bureau d'examinateurs adressera au Surin-

tendant de l'Instruction publique, avant le premier no-

vembre de chaque année, un état détaillé des recettes et

des dépenses de chaque session du bureau.
•Y".

.iAvtt^\i. -
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63. Le Surintendant de l'Instruction publique, ou
toute personne déléguée par lui, peut, en tout temps,
faire I'îl action du registre et de tous les autres docu-
ments du bureau central des examinateurs.

64. Aucun membre du bureau central des examina-
teurs n'assistera, ni ne prendra part à l'examen dans
lequel ses élèves sont intéressés.

65. La formule de rapport du bureau contrai des
examinateurs doit contenir une déclaration, signée par le
président ou le vice-présidcMib et par lo soorétaire du
bureau, certiHant que l'examen a été subi strictement
d'après les règlements prescrits pour ce bureau.

FORMULES NO h

(Voir arucle 30 de ce chapitre.)

Certificat de moralité.

"Je, soussigné; certifie que j'ai personnellement
connu et qua j'ai eu l'occasion d'observer {les noms et
prénoms du candidat) pendant {dire le nombre d'années
ou de mois), que, durant tout ce temps, sa vie et sa con-
duite ont été sans reproche, et j'affirme que je crois.
^^.' ^^^ intègre, consciencieux et très sobre, et qu'
possède une instruction religieuse suflasantc."

{Ce certificat doit cire signé par le cur^i ou le desser-
vant de la paroisse.)
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FORMULE N=» 2.

( Voir article 30 de ce chapitre )

Au secrétaire du Bureau central des examinateurs

catholiques, Québec.

iVaié)

Monsieur,

Je, soussigné ,
(écrire ses nom et prénoms tels quHls

sont sur Vextrait haptisiaire), né à (indiquer VendroiCjf

le (donner la date), domicilié à (donner le lieu de la rési»

dence), comté de (nom du comté), ai l'honneur de vous in-

former que j'ai l'intention de me présenter à (écrire le

nom de la localité où Von doit se rendre pour Vexamen)^

afin de subir l'examen en (dire si c^est en français ou en

anglais, ou dans ces deux langues), pour le brevet d'école

(élémentaire, modèle ou académique)- J'ai l'honneur de

vous transmettre la somme de $ (mettre le montant des

droits d^examen exigés) et le certificat de moralité et

d'instruction religieuse de mon curé; ainsi que mon ex-

trait baptistaire.''

Vous voudrez bien m'envoye?: mon diplôme à (nom
du bureau de poste.)

i,

(Signature de Vaspirant.)

m
\'\

lif
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8. Histoire Saiiite»

L'Écriture Sainte ou la Bible ; création du monde
j

les premiera patrituches ; le déluge j les seconds patriar-

ohes, do Noé à Abraham ; Jacob et ses fils ; Moïse et

Josué ; )es Juges et les Rois -, la captivité et le retour
;

les Macchabées
; les grands et les petits prophètes.

Vie de Notre-Soigneur Jésus - Christ : incarnation,

naissance, enfance, bapt^iiiie ;• vie publique, prédication

et miracles
;
passion, mort^^reâ^rrection et ascension.

La Pentecôte, Église chrétienne ; noms des Apôtres
;

saitit Etienne, saint Paul, iesic(uatre Evangélistes.

9. Histoite'M Canada*
* • - *

Eégime français —Etendue du Canada } découvertes

successives ; les indiens
|
.ôônii]pagnie des Cent- Associés

j

gouvernement royal, les gouverneurs ; les missionnaires
j

faits militaires par suite ds?i, conflits entre la France et

l'Angleterre ;
traités d'Iy.trecht et d'Aix-la-Chapelle

j

guerre de Sept-Ans j détails ô»r la oessio: du Canada à

l'Angleterre : tiuité de Pari». v'»

Régime anglais, en quatre période 1^ De 1763 à

1791 : étftt 4^ pays j Act.e'dÀi .Quétec, Acte opnstitution-

niçl 5 les LoyaHates. - 2*^ pèlTQl ^ 1841 : gouvernement^

guerre de 1812 j événements militaires de 1837. —3'' De
18\4 à 1867 : Acte d'Union^ siège du gouvernement

j

suçce.^^ion des ^^-ouverneurs i^énéraux —.4'^ Depuis 1867 :

Coiitfi.itution ciu, " î)pminîph " du Canada ; lés provinces

à i,'origit^ç, ad(i,ÙÎQtis subséfj^iientès y sucçésflidh des gôu-

ve]pçi^,^rfl-g4nérfi^,UX.-rrrT;<i* pTP^dnco, do ^uéb<é> dépm's là
'

Coi^féd^fttion j ftuccçfsiôn àes rièutenants-gèuvèrhéurs
y

papulatip.n ^
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10. Géographie*

Généralités j les trois continents ; les cinq parties du
monde, leurs divisions, les principaux états et leurs capi-

tales
; les cinq océans, mers, golfes, détroits

)
grands cours-

d'eaux
;
principales chaînes de montagnes

;
principaux

pays, grandes villes.

Amérique du Nord j Canada et Etats-Unis j lacs et

cours d'eau j climat, sol et p.rincipales productions
]
prin-

cipaux canaux et principaux^chemins de fer ; navigation y

population et commerce.— Ti'a,cé des cartes dans leurs

lignes générales. ' . c

11. Ari^fiméiique.

Numération, chiffres à^-âbes et chiffres romains.

Calcul : opérations ordinaires^ sur des nombres simples
j

monnaies usuelles, poids et factures j règles composées y

fractions ordinaires et décimales ; méthode de l'unité j.

percentage, non compris l'intérêt composé
j
problèmes

d'application.
c c* V^

12. Calcul mental.
n

Problèmes simples et usuek résolus par calcul mental.

13. Compiahilité,

Comptabilité en partie simple ; livres qu'elle com-

porte, rapports entre les divers livres ; solde d'un compte
j

inventaire ;
billets ; factures.

14. Pédagogie.

Qualités que doit avoir l'instituteur ; différence entre

l'instruction et l'éducation j c iscipline j relations avec le«

élèves, avec leurs parents, avec les autorités civiles ou
religieuses. Méthodes et modes d'enseignement ; classe-

ment des élèves ) méthodes spéciales à suivre dans l'en-

seignement des diverses branches du programme des
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écoles élémentaires. Ce que comporte le programme du
comité catholique* du Conseil de l'Instruction publique

pour les écoles élémentaires.

15. Lois et règlements scolaires.

Département de l'Instruction publique, personnel et

attributions ; Conseil de l'Instruction publique, ses comi-

tés ; inspecteurs et visiteurs d'écoles
; bureau d'examina-

teurs pour les candidats Ou aspirants à l'enseignement
;

municipalités et arrondissements scolaires
; écoles dissi-

dentes ;
commissaires et syndics d'écoles; secrétaires-

trésoriers ; taxe scolaire, l'etribution mensuelle
; fonds

de pensions Règlemenfs dij comité catholique.
• . t

\^:'Dessin,

Tracé élémentaire à piain levée
; représentation, au

simple trait, d'objets usuels.'

\1 . Agriculture.

Les espèces de terrev Cultures qui leur conviennent^

améliorations du sol, amendements, drainage
; fumiers,

plâtre, engrais chimiqi'es
;

assolement, exemple d'un

plan d'assolement ; grains de semence, nettoyage ; mau-
vaises herbes ;

foins ; cuLtane des légumes, arbres fruitiers.

Travaux agricoles, irioti-Uments aratoires, époque des

travaux j fumure ;
labour ; semailles, récolte, battage

Animaux domestiques. — Lait, beurre, fromage
; œufs»

légumes, fruits.

18. Hygiène.

Importance de l'hygiène. Propreté, alimentation et

habitation.
19. Bienséances.

Propreté du corps, des habits et des objets dont on
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fait usage. Maintien et bonne tenue, à la maison et au
dehors.

II.—BREVET d'École modèle.

Toutes les matières exigées pour le brevet d'écolo

élémentaire sont obli.<i;atoires pour le brevet d'école

modèle.

1. Instmction, l'^lUjietise.

Même note que pour le prcTgjiamme du brevet d'école

élémentaire.

2. Lecture JrançcUse au anglaise.

Lecture expressive d'une page choisie ou d'un mor-

ceau, en prose ou en vers, daiTî^l'.un des livres de lecture

autorisés, ou d'une fable de Ld- Ffc»ntaine
; comi>to-reudu

de la lecture. Observation des règles de la prononciation

et de la ponctuation.

'2a Lecture latine.

3. Grammairefrançaise ou anglaise.

Grammaire, syntaxe. Analyse grammaticale et analyse

logique. '^.c.,

4. Dictéefrançaise anglaise.— Ecriture.

Dictée.

^* Littérature française ou an^glaise

Qualités générales du style j divers genres de styles,

leurs qualités particulières ; figureà de mots, figures de

pensées. Genres de composition en prose et, en vers.

6. Composition française ou anglaise.

Composition littéraire sur un sujet donné.

7. Histàire cTe iTrarice,

La Gaule primitive j domination romaine j les Francs j
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Clovis, Oharlemagne ; les Capétiens, régime féodal ; les

Croisades j saint Louis, Jeanne d'Arc, Henri IV, Louis

XIII, Louis XIV et son siècle ; révolution française
j

- premier empire j restauration
j monarchie de juillet

j

seconde république j deuxième empire j troisième répu-

blique.

8. Histoire d^ Angleterre.

Les Iles Britanniques, temps primitifs
j domination

romaine
; saint Augustin^ ies Anglo-Saxons et l'Heptar-

chie
j Invasion danoise

)
dynastie saxonne, Alfred le

Grand
; Canut 1er et les "npOtres princes danois

j Edouard
le Confesseur; Guillaume'le'Conquérent et les autres rois

normands
;
dynasties des^rlantagenets

;
saint Thomas de

Cantorbéry
;
guerre dits, «le Cent-Ans avec la France;

Henry VIII et les autres Tudors
;
la Réforme

; Charles 1er

et les autres Stuarts ; révolution de 1688; dynastie de
Hanovre

;
colonies anglaises : Etats-Unis d'Amérique,

Empire Indien, Canada,' Australie ; mouvement d'Oxford^

9. Géographie.

Comme, au progrann-ie pour le brevet d'école élémen-
taire, avec notions spéciales sur la géographie des diverses

parties du monde et 'de '^eurs principaux états Tracé
des cartes.

10. Arithmétique.

Comme au programme pour le brevet d'école éléînen-

taire et, en plus : Puissances et racines
; intérêts com-

posés.
11. Calcul mental.

Comme au programme pour le brevet d'école élémen-
taire.

12. Comptabilité.

Comme au programme pour le brevet d'école, élémen-



54 MANUEL DE l' INSTITUTEUR.

:
i l- lli'i

taire et, en plus: Coaiptabilité en partie double; bilan,

traites, chèques, billets.

13. Toisé.

Toisé des surfaces.

14 Pédagogie.

Comme au programme pour le brevet d'école élémen-

taire et, en plus : Conditions que doivent présenter les

maisons d'école : devoir de î'in'stituteur en rapport avec

l'hygiène scolaire, matériel et mobilier d'enseignement
j

ce que comporte le i:)rogramni'(ô ^du comité catholique pour

les écoles modèles. Ô»««c

15. Lois et règlfîf{^nis scolaires.

Comme au programme fvourje brevet d'école ér*a<ïn-

taire et, en plus : Evaluation d"ûs propriétés imposai' 3
j

fonds des écoles. 'v.*^

IG. D'essin.

Comme au programme poui^ le brevet d'école élémen-

taire et, en plus : Croquis perspectif, à vue, d'un solide

ou d'un objet usuel (au trait).— Notions sur les couleurs

complémentaires, sur les ton'iilifés et sur les nuances.
c

17. Agrii'.i:d/ure.
«

Comme au programme poux le brevet d'école élémen-

taire.

18. Hygiène.

Importance de l'hygiène
; notions et préceptes rela-

tifs à l'air qu'on respire, à l'eau et aux boissons, aux ali-

ments et aux médicaments, à la propreté du corps et d©

l'habitation, aux vêtements et au logement, à la tempé-

rature, au travail et aux^exercices corporels, au repos et

au sommeil, aux maladies et aux épidémies, à la culture

intellectuelle et morale.
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19. Bienséances,

Comme au programme pour le brevet d'école élémen-

taire et, en plus : Ilègles et usages de la civilité et de

l'étiquette, dans les repas, les visites, les promenades
j

conduite à tenir dans les cérémonies religieuses.

HT

—

Brevet d'académie.

Les connaissances exigées pour les brevets d'école

élémentaire et d'école modèle sont obligatoires pour le

brevet d'académie.

1. Inslruciion religieuse.

Même note que pour les programmes des brevets

d'école élémentaire et d'école modèle.

2. Lecture française ou anglaise.

Comme au programme pour le brevet d'école modèle,

3. Grammaire française et anglaise.

Toute la grammaire Analyse grammaticale et ana-

lyse logique.

4. Dictée française ou anglaise Ecriture.

Dictée sur les difficultés de la langue.

5. Littérature française ou anglaise.

Comme au programme pour le brevet d^école modèle
et, en plus : Analyse littéraire et notions d'histoire de la

littérature.

6. Composition française ou anglaise.

Composition littéraire sur un sujet donné.

7. Langue latine.

Enseignement facultatif.—Lecture et traduction d'un
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passage donné} intorro^ations sur ce passage pris comme
texte.

8 Histoire ancienne et histoire romaine»

Grèce: Mythologie; quelques-unes des divinités de

premier ordre ; les trois expéditions nationales *]tA

Grecs : Liourgue, Solon
;

Guerres médiques
; Miltîade,.

Aristide, Thémistocle, Léonidas (sans entrer dans les dé-

tails et sans attacher d'importance aux personnages

secondaires) ; Alexandre et ses conquêtes.

Rome : Fondation de Rome ; les rois (simple résumé)
;

la république ;
les consuls

;
les Décemvirs

;
petit

résumé des guerres puniques ;
Cicéron, César

; l'Empire j

les noms des principaux empereurs romains
;
quelques

événements de leurs règnes ; Constantin donne la paix à

l'Eglise ;
division de l'empire romain

; l'empire d'Occi-

dent tombe en 476 : chute de l'empire d'Orient en 1453.

9. Histoire de V Eglise.

La Pentecôte ; les Gentils appelés à l'Evangile

vocation de saint Paul ; les persécutions générales

Constantin ou la paix de l'Eglise
;
TertuUien j Origène

saint Justin
;

les principales hérésies des cinq premiers

siècles 5 conciles généraux qui les ont condamnées
; les

Pères de l'Eglise ; vie monastique
;

saint Antoine, en

Orient ;
saint Benoît, en Occident ; conversion des peu-

ples barbares ;
schisme grec ; Photius

;
querelle des in-

vestitures
;
les croisades : principaux faits et personna-

ges ;
résultats ; les hérésies albigeoises : saint Dominique

j

grand Schisme d'Occident
;
la réforme, Luther, Cal-

vin, Henri VIII ; le Concile de Trente
j
guerres de reli-

gion ;
saint Ignace de Loyola; l'Eglise en Amérique:

premiers missionnaires, premier évêque j saint Vincent
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de

ade,.

dé-

iges

de Paul ; le Jansénisme ; constitution civile du clergé
;

Concordat de Pie VII et de Napoléon
; Grégoire XVI

j

Pie IX
;
proclamation des dogmes de l'ImmaculéeCon-

ception et de l'Infaillibilité du pape j Concile du Vatican f

invasion des Etats Pontificaux ; Léon XIII.

10. Histoire des Etats- Unis.

Premières colonies anglaises ; impôt du timbre ;

guerre de l'indépendance (1775-1783) ; appui de la France

et de l'Espagne ; capitulation de Yorktown (1781)
;
paix

de Paris (1783) ; les treize Etats unis j Washington
j

constitution de 1787, en vigueur le 4 mars 1789
;
établis-

sement du diocèse de Baltimore et progrès du catholi-

cisme j acquisitions sur la France, l'Espagne, le Mexique
et la Russie j

les Etats-Unis pendant le blocus conti-

nental de Napoléon 1er
;
guerre de 1812 à 1815 ; doc-

trine Monroe (1823)
j
guerre de la Séce^'sion (1861-1865).

11. Géographie

Comme au programme pour le brevet d'école modèle.

12. Cosmographie.

Sphère céleste, ses pôles, méridiens
;
mouvement ap-

parent des étoiles
;
constellations ; nébuleuses ; voie

lactée
I
distance du soleil à la terre ;

dimensions du soleil,

son mouvement journalier apparent ;
forme et dimensions

de la terre, ses pôles, méridiens, équateur et parallèles
j

latitude et longitude d'un lieu j rotation de la terre, mou-

vement annuel autour du soleil, écliptique, position de

l'axe, équinoxes et solstices j année civile et astrono-

mique
;
calendrier.

Distance de la lune à la terre, son mouvement autour

de la terre, ses phases j éclipses de soleil et de lune
j



58 MANUEL DE L'INSTITUTEUR.

m

les marées
j caractères distinctifs des planètes parmi le»

étoiles ; les huit planètes principales.

Lois de Kléper et de Newton
;
les comètes.

13. Arithmétique»

Complète; théorique et pratique.

14. Algèbre.

Préliminaires, signes algébriques, quantités positives

et négatives, termes semblables, leur réduction
; calcul

algébrique, règles des signes, exposants ; égalité, identité,

équation ;
résolution d'équations du premier degré à

une seule inconnue ; résolution d'équations du premier

degré à deux inconnues
;
problèmes d'application.

15. Géométrie.

Définitions générales, figures ; lignes, surface, volu-

mes ;
lignes droites, brisées, courbes, angles

; droites,

parallèles, perpendiculaires, obliques
j circonférence et

droites qui s'y rapportent
;

triangle, parallélogramme,

trapèze, polygone, cercle j construction et propriétés de
ces figures

j
figures semblables, lignes proportiorinelles.

Evaluation dft Paire des figures ci-après : carré, rec-

tangle, parallélogramme, losange, trapèze, triangle, qua-

drilatère et polygone, cercle et secteur de cercle, anneau
tîirculaire et secteur d'anneau circulaire, segment de
cercle

j
problèmes d'application.

Les points, les droites et les plans dans l'espace
j

définition, surface et volume des principaux corps géomé-
triques : cube, parallélipipède rectangle ou obliquangle,

prisme et cylindre, pyramide, cône, tronc de pyramide ou

''"Mi

'IB I

•j'H II

imi
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de cône à bases parallèles j sphère, secteur sphérique,

onglet sphérique, segments sphériques à bases parallèles
j

formule simple et générale de Simpson pour les volumes

compris entre deux bases parallèles
;
problèmes d'appli-

cation.

16. Philosophie,

Logique.—Préliminaire : Objet et division de la philo-

sophie j idées, jugement ou proposition, raisonnement,

syllogisme et autres formes de raisonnement (modes,

figures et règles) ;
sophisme et paralogisme ^

méthodolo-

gie 5 analyse et synthèse, induction et déduction ]
métho-

dologie appliquée à l'enseignement.

MÉTAPHYSIQUE.— Dynamilogie : Facultés de l'âme :

intellect, volonté, sensibilité (organes de la sensibilité
j

les sens).

Antropologie.—Union de l'âme et du corps, iîiimatô-

rialité et immortalité de l'âme humaine.

Ontologie.—L'être ; vérité, bonté et beauté des êtres
j

substance et accidents.

Théodicé€ -Dieu, son existence, sa nature, ses attri-

buts ]
Dieu créateur ; sa Providence, son action stu' les

individus et sur les sociétés.

Morale.—Fin dernière de l'homme : nature et règle

des actes humains ;
droits et devoirs de l'homme ;

société

domestique j
société civile ;

droit international.

17. Physique.

Propriétés générales des corps ;
notions générales

sur la pesanteur
j
principe d'Archimède et ses princi-

pales applications
j
pression des liquides sur les vases

qui les contiennent; atmosphère, sa composition, pression
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qu'elle exerce ; baromètre 5
pompe aspirante et foulante

j

aérostats
j notions sur la nature du sonj sa réflexion,

écho.

Thermomètres
;
principales applications du pouvoir

conducteur des corps j fusion et ébullition ; do quoi

dépond la pression de la vapeur, applications pratiques.

Vents
; nuages

;
pluie et neige j cyclones ; orages

d'été
; paratonnerres.

Aimant naturel et artificiel ; boussole ;
électrisation

par le frottement ; pile ordinaire des télégraphes ;
bobines

d'induction; principes des dynamos et des moteurs élec-

triques
;
principales applications ;

télégraphe ;
téléphone.

Réflexion et réfraction de la lumière ; image des

miroirs, plans ; lentilles convergentes et divergentes
j

dispersion de la lumière blanche.

18. Géologie.

Ecorce terrestre
; fornîation et dimensions de la

terre
;

répartition des continents et des mers
j désagré-

gation des roches
;
action de l'atmosphère, de la pluie et

des eaux courantes
5
action des glaciers : formation des

sédiments, chaleur centrale, volcans
; tremblements de

terre ; variation actuelle du niveau des rivages
;
chan-

gements des niveaux océaniques dans la province de
Québec attestés par les di'pôtvS superficiels : méthode
pour déterminer l'âge des terrains x les fossiles

;
gran-

des divisions géologiques ; âge et origine des montagnes

de la province de Québec ; oiigine de la plaine du Saint-

Laurent.

19. Botanique.

Caractères des plantes ; tissus élémentaires, parties
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de la plante j racine, ses louctionâ et ses nsnfrrs} lige,

ses fonctions, structure des tiges ligneuses ; feuilles,

leurs fonctions ; idée générale de la nutrition des végé-

taux j tieur, parties, fonctions ;
fruit, espèces

j
graine,

parties, embryon, dissémination des graines
;
germina-

tion, conditions nécessaires à la germination, change-

ments subis par la graine pendant la germination.

20. Pédagogie.

Comme au programme pour le brevet d'école modèle,

et, en plus : ce que comporte le programme du comité

catholique pour les écoles académiques.

21. Lois et règlements scolaires.

Comme au programme pour le brevet d'école modèle,

et, en plus : Actions judiciaires et amendes ; éducation

supérieure, subventions ; écoles normales ; écoles de fabri-

que
;
bibliothèques de paroisse.

22. Dessin.

Comme au programme pour le brevet d'école modèle,

et, en plus : Croquis perspectif, à vue, d'un solide ou

objet usuel (ombré) ;
mise au net, au crayon, d'après

échelle, à Vaide de la règle, de l'équerre, du compas et du

rapporteur, d'un croquis coté géométral et d'un solide

géométrique
}
premiers principes de composition orne-

mentale (disposition, répétition, alternance, symétrie,

convenance, style, etc.) j notions pratiques d'harmonie

des couleurs, harmonie analogique, harmonie contras-

tante.
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23. Aaricvlture.

Comme au programme pour le brevet d'école élémen-

taire.

?4. Hygiène.

Comme au programme pour le brevet d'école élémen-

taire.

25. Bienséances.

Comme au programme pour le brevet d'école modèle.

N. B.—La i)cdagogie, les lois scolaires, l'agriculture,

l'hygiène, les bienséances et ce qui a trait à l'organisation

politique et administrative du Canada, ne sont pas étudiés

par les élèves à l'aide d'un manuel, mais sont enseignas

de vive voix par le professeur En conséquence, l'aspirant

au brevet de capacité «îevra se pi'éparer sur c.o-^ matière!*

à l'aide d'un manuel approuvé par leUonseil de l'Instruc-

tion publique, ou s'il n'y en a pas d'approuvés, par un
manuel indiqué par le bureau d'examinateurs.

* * La compétence du candidat en instruction reli-

gieuse est attestée par un certificat du cuié ou desservant

de la paroisse.



CHAPITRE II.

classification des ecoles et programme
d'Études— notes pédagogiques.

Section I.

Classification des écoles et programme d'études.

66. Les écoles publiques de cette province com-
prennent les écoles élémentaires les écoles modèles et
les académies.

67. L'enseignement de la religion doit tenir le premier
rang parmi les matières du programme d'études et se don-
ner dans toutes les écoles. Les élèves doivent se con-
former aux instruction» du curé en ce qui regarde leur
conduite morale et religieuse.

68. Les collèges commerciaux et industriels seront
assimilés aux académies dans les rapports du surinten-
dant et dans la liste des allocations, sans préjudice du
titre auquel ces institutions peuvent avoir droit en vertu
de la loi.

69. Aucune institution n'est admise à changer le titre

sous lequel elle est connue, de manière à être transférée
d'une des catégories d'institution reconnues par la loi à
une catégorie d'un ordre plus élevé, sans avoir obtenu
préalablement l'autorisation du comité catholique du
conseil de l'instruction publique.

Les académies et les écoles modèles qui, pendant deux
années consécutives, n'auront pas eu d'élèves dans le

cours académique ou modèle, respectivement, perdront
leur titre.

VO. Aucune allocation ne sera accordée aux écoles
supérieures qui ont moins de six élèves dans le cours su-

périeur, ni aux écoles dont les rapports n'auront pas été
envoyés avant le premier de septembre.

11. Le programme des études pour les écoles élémen-
taires, les écoles modèles et les académies, est établi

comme suit :
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PKOGKAM31K D*ÉTUUBS POUR LES ÉCOIiEâ

MATIÈRES.

Ikstkuotion
3iOB.ALE ET
hslioieuse.

Langue fran-
çaise.

01:

I^AKOU» AM-
GLAI8K. (Ptmr
les écoles où
Tangli^e^teil-

françaÛB.)

PREMIER

PREMIÈRE ANNÉE.

Prières et catéchisme
enseignés de vive

voix.

DEUXIÈME ANNÉE.

Prières .—Catéchisme

.

Syllabaire. — Lettres

épellation, premiers
essais de lect^^re cou-

rante avec la «ignifi-

catiou de mots tirés

du livre de lecture.

—

(Attacher une grande
importance à la pro-

nonciation.)

Lecture.—Epellation, lec-

ture courante avec la si-

gnification dp mots tirés

du livre de lechire. Co-

pie, dictée et compte-

rendu oral dd la leçon.

Grammaire.—Les voyelles,

les consonnes, les ac-

cents.

Faire trouver le nom, l'ad-

jectif et le verbe (simple

distinction) oralement,

dans de petites phrases

que les enfants sont ap-

pelés à faire sm les ob-

jets qu'ils connaissent.

Lettres. — Ept'llntion et

leeture courante, avec la

signifioation et la triaduc-

jbiçia 4?v ^^^ tirési du
,]i,Tce 4e U^.t^rj^.

Épèiïâtion pçr çmnv.
Copie et dictée de la leçon

.
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pkogra:>ime d'éti des pour les école»»

MATiÈRES.

Ecriture.

Mathémati-
QUES.

Géographie.

PKEMIEll

PREMIÈRE ANNÉE.

Ecriture sur l'ardoise

et ensuite ,sur le pa-

pier dès que les élè-

ves seront suffisam-

ment ])r0 parés.

Enseignement des dix

premiers chiffres au
mo3en d'objets.

Numération : Ecrire

et lire les nombres
jusiju'a cent (K'O).

Addition et soustrac-

tion ou moyen d'ob-

jets usuels et avec

des nombres de deux
chiffiis.

Calcul mental.— Les
premières notions.

Tables d'addition et

de soustraction.

Qu'-lquis n<ilions. —
(Enseignement oral).

Situation relative des
différentes j)arties de
l'école. La terre et

l'eau. Le soleil (levant

et couchant). Orien-

tation, Points cardi-

naux. Accidents du
sol connus des enfants.

Géograpliie locale :

école, village, parois-

se, comté. Au moyen
d un globe . forme de
la terre, lesjours et les

DEUXIÈME ANNÉE.

Ecriture sur le papier. —
Premiers numéros d'une
série approuvée.

2^umération. — Ecrire et

lire les nombres jusqu'à
dix mille (10,000).

Les quatre règles simples.

Application de ces règles-

an moyen de problème»
pratiques faciles.

Calcul mental sur les qua-
tre règles simples,

Les monnaies du pays ; les

pieds et les pouces ; le»

mois, les jours, les heu-
les, les minutes.

Tables de multiplication

et de division.

Géographie.—Etude, avec
cartes tracées sur le ta-

bleau noir, d'un terri-

toire connu des enfants ;

l'école et ses environs,
la paroisse, les localités

voisines, le comté. (Les
enfants écouteront les

leçons données aux élè- .

ves de troisième année).
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TROISIÎOME ANNÉE.
Cahiers avec modèle (suite).
Cahiers de devoirs jomualiers.

Numôralion et lecture des nombres
tenninécs.

Les quatre iègles simples revues,
fractions.

rroLlènics pratiques, comptes,
facîures.

Calcul mental.
Tables des poids et mesures les

plus en usa ire.

labiés de inultiplicaliou et de
division.

Géographie.— rréliminair.'. ~ La
proviijce de Québ;c -Les autres
]'rovinces de la Puissance du
Canada, étudiées pajliculière-
ment sur les cartes.

SECOND DEGKÉ

Qf^ATItlJ.MK ANNÉE,
Cahiers avec modèles (suite).
Cahiers de devoirs journaliers.

iiécapitulation de 1'.- née pré"
cédente.— L'éductions, refiles
composées,

°

Problèajes pratiques.
Calcul mental.
Tables des poids et mesures.
Comptabilité.— iiecettes et dé-
penses d'uue maison, comptes,
tactures, reçus, billets.

Géo^^^raphie.—Le Canada et les
autres pnys de l'Amorique. —
^Les continents ei les océans.
Cartographie, premiers essais.
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MATIEIIES,

tîÉOGIlAF IR.

[^iyUlte).

UlSTOIlîK.

PREMIER

niF.Mil:!!!': année.

iiuit.s, l(s saisons. In-

diquer si.rle globe où
se trouve son p:tys.

i)ErXlt,ME ANNÉE.

Histoire .«•aintc.— Le- Histoire sainte, — Leçons
yoii-i orul'S. orales.

J)j:ssi,n..

-n

—

i^«r l'ardoise. — Li-

gnes droites et leur

«onibinai.sons les

jidu.s siniphs.

l'SlUilLLKS.

CoSNAlssANCiCs Lcçons oie choses

Suivre les L çons

données^ aux autres

classes-

Lignes droites et lignes

courbes, leurs combinai-

sous les plus simples.

('ro([uis à main levée

d'objets usuels de for-

mes très simples.

Leçons de cl.oses. — Sui-

vre les leçons donnée»
aux autres classes.
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ÏIIOISIKMK ANNÉK.

Histoire sainte.— Etude du livre.

Histoire du Canada. — Notions
générales, enseignement oral.

Croquis d'après nature.— Formes
géométriques et oruemenlales
faciles, au trait.

Leçons de choses —Noms des jtrin-

cipales parties du corps humain
;

des principaux aninuiuv du
pays ; des plantes servant à

l'alimentation ou les plus visi-

bles pour l'enfant (aibreSjileurs,

etc.) Noms et iisago des objets

qui sont sous les yeu.v de l'en-

fant (objets servant au vête-

ment, à J'iiabitation, au tra-

vail). Pierres et métaux d'usage
oïdinaire. Faire discermr et

comparer par l'enfant des cou-

leurs, des nuances, des formes,

df'S iongut'Uis, des poids, des
teifipératares, des sons, des
odeurs, des saveurs

.

Agriculture.-^Leçons orales.

SECOND DEGKE.

Histoire sainte ccntinuée. —
Lectu?-e, avec explications, du
'* Devoir du chrotien."

Histoire du Canada. — Prijici-

paux personnages et princi-

paux i'aifs, avec manuel.

Croquis d'après natute,

tions sur les couleurs.

— No-

Leçons de choses.— Ia's même»
qu'à la troisième année.

Agriculture.— Leçons oralf^s,

—

Lecture d'un manuel par le

profes.seur et explication du
texte.



ii

i ifc

ji M,

I h

10 II AX U !•: I, DK 1-1 N ST 1 r V r i . u lî.

pî:oiîHA>niE n'jnur.E-i rorii

MATIÈRKS.

1nsti:ucti().v

moiialk kt
KELIGIEU.vE.

Langue fkan.
ÇAISE.

Langue an-
glaise, (^Pour

les écoles o ù
l'anglais est en-

seigné connue
le français.)

Ecriture.

Mathémati-
QUES.

J

COU US MODELE.

CINQUii ME ANNEE. f.rxîl MF. année

Catéeliisino.

I.i'Cturo ]atiii"t

!
Catof iiisme

i
Leclui'c Liiine.

la

Jjoclure expressive.—Comp- Lt cuire exjirrf.sivo

te-reiulu <le la lecture. j Compte remlu de

Kxorcices de mémoire.

—

Hé-' lecture.

citation de morcrauxclioisis Ki-citiition de morreanx
''ranimaire. — KlénuMits re-i choisis,

vus-, syntaxe. — Dictée.-, Grammaire. — Syntaxe
exercices. Analyse graîu-i revue,

maticale, jiriucipe.s géné-'Anaîyse grammaticale
r.iux d'analyse lo^^ique. et analyse logique.

Art é})istolaire. — Lettres rréccpt' s élémentaires

tamilières,lettres d'atlaires,
!
de littérature. — Let-

réeit.s, descriptions, nai ra-

tions.

iro.e, narrations et des-

criptions.

Lecture expressive.— Epcl-'Jjec;ure exjn-essive,

laiion et définition des mots; Dictées, traducùons.
tirés du livre de lecture.

—Dictées, traductions.

Com])tes- rendus d'anecdo-

tes lues ou racontées par le

maître.

Art épistolaire. — Lettres,

narrations.

Cahiers avec modèles.

Cahiers de devoirs journa-

liers.

Fractions ordinaires, frac-

tions décimales et règles

composées, revues.

Méthode de l'unité, percen-

tage élémentaire, intérêt

simple.

Problèmes yariés.

Calcul mental.

Comptes - rendus d'a-

necdotes lues ou racon-

tées par le maître.

Grammaire et analyse.

Art épistolaire. — Let-

tres, narrations, des-

criptions.

Cahiers avec modèles.
Cahiers de devoirs jour-
naliers.

Récapitulation de l'an-

née précédente. Per-

centage et ses applica-

tions ; commission,
escompte, assurance,

intérêt, profits et per-

tes, etc. Problèmes
variés.

\-^j
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COURS ACADEMIQUE.

SKPTIÎ:MK ANNltF,.

Catéchisme.

Lecture expri'ssive, élocutiou, dé-

clamation.

Toute la Grammaire. — Anah'se
lofijique.

Littéiature.— Qunl'.lés du s'ylc.

—

Figures de mots et tiguics de

})eiisées. — Lettres, niiiTations,

•descriptioi.s.

i^fclure oL dri(.'lamatioii.

Dietoos, traduction.

Grammaire.—Analyse.

Littérature.—Lettres, narrations,

descriptions.

CahuMs avec modèles.

Cahiers de devoirs journaliers.

Perci'iitage, revue générale.

Kaciues ca: rées et racines cubiques.

Exercic' s praticjues. Calcul mental
Toisé des iurfaci s, revue.

Algèbre. — Préliminaires. — Les
quatre opérations. —Equations
du premier degré.

iiuiTri:Mi-: anni-^k.

Catéchisme.

L( cture ex|iressive, élocution,

déclamation.

Toute !a Grammaire.— Analyse
logique.

Littérature.—Qualités du style.

— Figures de mots et ligures

de pensées.

.Analyse littéraire. — Lettres,

narrât.ODS, description >.

L( cturo expressive. — Dictées,

traduction

.

Grammaire.—Analyse.
Littérature. — Lettres, narra-

tions, descriptions.

Cahiers avec modèles.

Cahieis de devoirs journaliers.

Revue générale.

Exercices variés. *

Calcul mental.
Toisé des surfaces et des solides.

Algèbre jusqu'aux équations du
second degré inclusivement.

TcLue des livres. — Eu partie

double.
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FROGRAMiUE D^STUDÈS POtR

MATIÈRES.
COUES MODÈLE.

Mathémati-
ques. {Suite.)

CINQUIÈME ANNÉE. SîXifeMK ANNÉE.

Toisé.—Premières notions.

Tenue des livres. — Eu par-

tie double.

GÉOGIlArUlE. Europe et Asie.

Cartogra])hie.

HlKTOIRE.

l'oisti.— Toi.so des sur-

faces.Te nue des livres.

— En partie doulde.

lievue de l'aunéc jirc-.

cédeute.— Afri<|ue et

Océiiuie. — lûvne du
Canada. ('aitogr:i|iiii('.

1»ESS1N.

Histoire du Canada.—Do- Histoire du Canada.

—

ininntion française, Domination aiig ai.sc.

Histoire sjinte, revue gêné- Hi.stoire sainte, iivue
raie. générale.

Dessin.

Connaissan-
ces USUELLES.

De.^sin.

Leçons de choses et comptes rendus écrits. — f'ur-

1er de commerce, d'industrie, de iiaviga;ion>

d'hygiène, etc. Organisation poati(|ue et admi-
nistrative du Canada.

Afiricullure.— Enseignement oral.

Les Bienséances doivent s'enseigner simultanément à tous les

ou de conversations.

N. B.—Dans tout leur enseignement, les miiîtrcs et les inaîtressea

séances et au bon langage.
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SECTION H.

Notes pédagoghines.

En'sekjxkmknt KELiCriEux T/cnseigiiouient de la re-

ligion doit tenir lo premier rang parmi les matières du
programme de.'i études et doit se donner dans toutes les

écoles. Le mot à mot est de rigueur pour le catéchisme
j

il ne Test pas 2)our l'histoire sainte.

Les élèves qui se préparent pour leur première com-

munion peuvent être dispensés de faire une partie des

devoirs de leur classe, et ils doivent être l'objet d'une

attention spéciale poiu' le catéchisme.

Il est du devoir de l'instituteur de suivre les avis du
curé en ce qui regarde la conduite morale et religieuse

des élèves.

Lecture. — Le moyen le plus pratique d'enseigner

les lettres aux commençants, c'est de les tracer sous leurs

yeux sur le tableau noir.

Il n'est pas nécessaire d'enseigner toutes les lettres

de l'alphabet avant de commencer l'étude des mots.

Mieux vaut en enseigner trois ou quatre pour commencer,

-et étudier tout de suite de petits mots qu'on peut former

;avec ces lettres. On forme des mots nouveaux à mesure

«qu'on amène dos lettres nouvelles.

Les tableaux de lecture sont d'une grande utilité.

Les preuiières leçons se donnent yur le tableau noir et

sur les cartes. Le livre vient ensuite, et on s'en sert de

plus en plus à mesure que les élèves avancent.

Le système combiné de lecture et d'écriture offre de
grands avantages.
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On doit donner plus do temps à la lecturo chez les

<îommençants que chez les élèves avancés.

Tous les élèves doivent recevoir des explications sur

le sens des mots et ils doivent s'exercer à rendre compte
de leur lecture, dès qu'ils savent lire couramment.

L'étude de la lecture à haute voix doit faire l'objet

d'une grande attention de la part de l'instituteur. Il

doit apporter un soin spécial à la prononciation. Les

élèves doivent lire distinctement, bien observer la ponc-

tuation, faire les liaisons et donner l'inlonation conve-

nable. Le ton traînant, chantant ou nasillard doit être

évité dans toutes les classes. Il est bon que l'instituteur

lise lui-même quelques phrases au commencement do

chaque leçon, pour donner l'exemple. La leçon de lec-

ture donne lieu à différents exercices, soit de copie, de

dictée, de grammaire ou de composition, selon le degré

•d'avancement dos élèves.

Gra.umairr On doit commencer par des exemples,

multiplier ces exemples, et mettre ainsi les élèves sur la

voie des définitions ou des règles, énoncer ensuite les

règles et faire des exercices d'application et d'invention.

Ainsi, pour enseigner commen*: on forme le pluriel

des noms, on écrit sur le tableau noir plusieurs noais, au
singulier et au pluriel. Les élèves en exaiuinent l'ortho-

graphe et le sens et découvrent la règle qu'ils appliquent

sur des mots qu'ils cherchent dans la leçon de lecture ou

qu'ils trouvent d'eux-mêmes. Cette méthode coîivient

surtout aux commençants.

L'analyse grammaticale doit toujours accompagner

l'enseignement de la grammaire et doit se faire le plus

souvent oralement. ^
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Los exercices grainiiiaticaux et les exercices prépara-
toires (le style sont d'uiie grande importance. Ils ont
pour but (le compléter les connaissances grammaticale*
des élèves, d'enricliir leur vocabulaire, d'étendre le

cercle vie l<Mirs idées, de les habituer à s'exprimer correc-

tement. Voici, pris au hasard, quelques exemples de
devoirs appartenant à cotte catégorie :

Traduire un texte du masculin au fémîi i, du sin-

gulier au pluriel. Chercher les noms, les adjectifs, les

verbes, les sujets, les compléments directs, etc., dans la

leçon do lecture. Ajouter des adjectifs ou des verbe*

à dos noms donnes. Chercher ou distinguer des noms
d'animaux, de plantes, d'oiseaux, d'insectes, do pois-

Bon«, d'objets que l'on trouve dans une maison, dans

une église, duns une école, dans une épicerie, etc., etc»

Devoirs sur les contraires, les «^''nouymes, les paronymes.

Exercices sur les dérivés. Familles de mots. Compléter

des phrases. F'aire des phrases avec des mots donnés.

Traduire des vers en prose.

AiuTUMKTiQUE. — Avoc Ics commençants, on doit se

servir de monus obiets ou d'un boulier-compteur pour

leur donner une connaissance exacte des nombres. En
général, il faut éviter de se servir de nombre abstraits.

Le calcul mental est d'une grande utilité et il doit

être enseigné régulièrement à tous les élèves.

Une étude complète de la numération est trop diffi-

cile pour les commençants. 11 est préférable de leur en-

seigner intuitivement et pratiqueiuont les quatre opéra-

tions sur les nombres d'un et do doux chifïres, et de leur

apprendre à énoncer et à écrire les nombres à mesure

qu'ils doivent s'en servir.

i\. .ximimmi

! I m
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Les prohlènios doivent ôtre enijjnintés à la vie réellô

et àvdir Irait à des questions tiatielles et utiles. L'insti-

tuteur doit, autant «jue possible, dicter les luoblènies

avant de les écrire sur le tableau noir.

KcuiTijuR. — Il e.-^t important do tracer sous les yeux
• les connnonçants les éléments des lettres, puis le-* lettres

faciles comme i, u, ni, n, etc., et enfin les autres lettres
j

d'acco.'npagner chaque leçon d'écriture d'explications sur

le tableau noir et de bien surveiller la tetiuo de la [)lume,

la ]>OHition du cahier et celle du corps. Lf»s élèves doivent

.•avoir des cahiers avec modèles. Le Jour de l'examen

;pviblic, on doit produire les cahiers des élèves et non pas

*de€ échantillons préparés quelques jours avant l'examen.

©Essix Le dessin industriel, qui se borne à tracer

Mo conto'wr des objets, est- d'une application fréquente

• dans tous il<?s états <le la vie. Les élèves ont besoin d être

' bien suivis pendant cette classe. Pour obtenir des ré-

> sultats .Satisfaisants, il faut commencer par ensei^^ner le

• d'vssin aux [)etits enfants d'une école et non i»as se borner*

• A euiierguor cette matière, co.nme cela arrive trop sou-

• vent, à la classe la plus avancée.

Lkçons dk cho-if:s. — Conversations instructives entre

! l'instituteur et ses élèves sur les chosen qui les entourent,

i ]*rendre un .objet quelconque, en indiquer la couleur, la

î for*2ie, l'état, l'usage, l'utilité, la matière, la provenance,
' es propriétés, voiU une leçon de choses. C'est un excel-

lent moyen de développer chez l'enfant l'esprit d'obser-

' vation et d'examen, de l'exercer à parler correctement,

^de lui communiquer des connaissances utiles sur l'agri-

culture, l'industrie, le commerce, l'hygiène, etc. Les

leçons de choses doivent se donner simultanément à toua

*«ie» élèves plaoé« sous la direction du m^'^e maître.
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Agriculture.— Notre poj)ulation étant surtout agri-

cole, ce serait rendre un service éminent au pays que

d'inspirer aux enfants de la campagne l'estime et le goût

de l'état de leurs pères, et de leur faire sentir combien il

est honorable et heureux. L'instituteur s'attachera donc à

faire aimer l'agriculture et la vie des champs, à combattre-

la routine et à faire naître le désir d'étudier les bonnes^

méthodes de culture. Dans les centres industriels et

commerciaux, il devra s'appliquer surtout à faire con-

naître aux enfants ce qui se rai^j^orte à l'industrie et au

commerce.

IIj.sTOïRK DU Caxada. — Datis les écoles élémentaires^

on peut se contenter d'enseigner les principaux faits, et

l'instituteur doit s'efforcer d'intéresser ses élèves en leur

faisant, de temps à autre, des récits ou des entretiens

ffimiliers sur les principaux personnages et sui' les événe-

ments les plus remarquables. Cet enseignement doit être

accompagné de celui de la géographie.

Gkocraphie. — Les mots pôles, éqnafciir, mcrldîcn.'i,

zones, longihide, latitude, etc., com}>ortent des explicitions

qui ne bjnt guôre à la portée des commençants. Mietix

vaut coijuiiencer cette science par l'étu le de l'cn'lroit

qu'ils habitent. T^a méthode par décomi^osilion convient

très bien quand les élèves sont plus avancés.

Les élèves qui étudient la géograpliie doivent se servir

continuellement d'un atlas ou, ce qui est de beaucoup

préférable, de cartes murales. L'instituteur doit les

habituer à montrer correctement les lieux, les homes des

pays, le cours des rivières, etc.

Un globe terrestre est un instrument presque indis-

r-,
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j3ensable pour bien enseigner la géographie aux commen-

çants.

Travail a i.\ maison. — Les devoirs faits en dehors des

heures de classe, lorsqu'ils sont compris judicieusement

sont d'une utilité incontestable.

Toutes les branches du programme peuvent fournir

matière <à ce genre de devoirs. Ils doivent être rendus

attrayants et avoir toujours pour but de pousser l'élève

au travail personnel.

Le travail préparatoire doit préciser la tâche imposée.

L'étendue d'un devoir doit être en rapport avec la

farce des élèves.

Les ent'anls assez avancés doivent avoir des cahiers-

de devoirs joui'naliors dans lesquels ils entrent tous leurs

devoirs écrits.

JocJRXAL DE CLASSE— L'?i luaître doit préparer son

cours d'enseignement avec boauc()u[) do sein et il e^.t très

désirable qu'il tienne un journal de clas.se dans lequel il

enregistre chaque jour \f.i loçous qu'il donne aux élève?.

Il doit aussi tenir soijne ise.uout note des pi-é-sences et

des absence>?, ainsi que des bon's points mérités par les

élèves. Ces bons points pourraient avoir une valeur fictive

qui correspondrait aux valeurs monétaires, avoir, par

exemple, les points de 5, 10, 20, 25, oO centins et d'une

piastre. Les enfants s'accoutumeraient T/tUsi à compter

de l'argent.

Tableau NOIR On a di* Avec raison qu'un tableau

noir vaut un assistant. On ne sû,urait trop recommander

aux instituteurs l'usage de cet auxiliaire indispensable.

C'est le moyen par excellence de rendre intuitif l'en-
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soignement de la calligraphie, du dessin, du calcul, de la

grammaire, de toutes les branches en général.

Classement des élèves.— Il ne faut pas multiplier

'les divisions dans les écoles, car un instituteur qui frac-

tionne trop ses classes divise son temps et ses forces, et

rend le maintien de l'ordre très difficile, sinon impossible.

On remar(][ue cependant que les écoles dirigées par un

«eul maître comprennent généralement trop de catégories

d'élèves.

Quatre années ou divisions pour les écoles élémen-

taires du second degré, et trois pour celles du premier

degré, sont tout à fait suffisantes. Dans le cours modèle,

"^on n'aura jamais plus de deux divisions et il en sera ainsi

pour le cours académique.

Lorsqu'il y a deux titulaires dans une école élémen-

taire, le principal ou premier maître doit surveiller ac-

tivement l'enseignement qui se donne à tous les élèves,

mais il s'occupera surtout de la troisième et de la qua-

trième année, et son assistant aura les deux premières

.années. S'il n'y a qu'une division dans le cours modèle,

lie maître de cotte classe enseignera en même temps aux
• élèves de la quatriètne année, c'est-à-dire à ceux du cours

-élémentaire du deuxième degré.

Une année pourrait sufhre à la rigueur pouv Tétude

des matières obligatoires do chaque division ou année
avec des élèves d'un talent et d'un zèle ordinaires ; dans

bien dos cas cependant, surtout dans les écoles élémen-

taires do la campagne où. l'assistance laisse à désirer et

où l'instituteur doit diriger plusieurs classes à la fois, on

doit faire doubler la même année à ceux qui sont trop

faibles pour passer dans une autre classe.

^'M
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L'instituteur tâchera de faire profiter le plus grand

nombre d'élèves possible de ses explications. Quand il

le pourra, il fera participer doux, quelquefois trois classes

à son enseignement.

Dans les écoles tenues par un seul titulaire, les

élèves les plus avancés peuvent être appelés à rendre

quekiues services, mais leur tâche doit se borner à faire

lire les enfants, à entendre la récitation des leçons ou à

donner la dictée. C'c^^t toujours le madré qui enseiyne

successivement aux ditiérents groupes. Les élèves mo-

niteurs ne sont jamais cliargés de montrer du nouveau.

Pendant les heures de classe, les élèves ne doivent

jamais être oisifs, et toute leçon doit donner lieu, de la

part de l'élève, à un travail personnel qui le tient occupé

pendant que le maître passe à u:i autre groupe. S'il

s'agit, par exemple, de la leçou de catéchisme, l'insti-

tuteur enseigne de vive voix les prières aux comiuençauts}

ceux-ci les répètent distinctement après lui, pendant que
les élèves avancés repassent la leçon du jour. Il fait

ensuite réciter individuelle. nent les prières sous la di-

rection d'un moniteur et passe aux élèves i>lus avancés,

et ceux-ci font ensuite par écrit l'analyse de la leçon.

Le procédé spécifié ci dessus doit être employé pour

la lecture. L'instituteur s'occupe d'abord des petits
j

pendant ce temps les plus avancés préparent leurs leçons,

puis, pendant que les co;iunonçants font la lecture, la

copie ou la dictée de la leçon apprise, avec l'assistance

d'un élève plus capable, l'instituteur enseigne à la classe

Bijivante. Ensuite cette classe fait un devoir écrit en

rapport avec la leçon qui a été lue et expliquée. On pro-

cède d'une mamère semblable, quelles que soient lei
^%
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Kranches enseignées. Il serait difficile de donner sur ce

point des règles absolues.

Les récitations de vive voix doivent être tantôt

BÎrnultanées, tantôt individuelles, soit que les élèves lisent,

«oit qu'ils calculent ou qu'ils récitent leurs leçons. Dana
certains cas les moniteurs peuvent être chargés des

récitations individuelles.

Rfu'CAriTL'LATiONS. — Nous engageons fortement les

instituteurs à faire de fréquentes récapitulations : ce n'est

que par ce moyen qu'ils réussiront à graver dans l'esprit

de leurs élèves les ditîérentes matières qu'ils doivent leur

enseigner. — En préparant leur tahicau de l'emploi du
Ifemps (*). ils devront penser à consacrer le vendredi, ou

un autre jour, à la répétition des leçons apprises pendant

a semaine, et il* devraient aussi faire une revue plus géné-

rale à la fin de chaque mois.

PvEMARQCK GÉNÉRALE Ce programme laisse une largo

part à l'initiative personnelle de l'instituteur quant à la

manière dont chaque branche du cours d'études doit êtra

pnseignée ; mais il ne pourrait y apporter certaines modi-

fications exigées par les circonstances qu'avec le consen-

tement de l'autorité compétente.

W -i

II (*) Il n'est pas donné de tabloaa de l'emploi du temps dans

eeb règUmonts, vu rim|tossibiUtô absolue qu'il y a d'en préparer

un qui conviendrait h toutes les écoles. Chaque maître doit

cependant en proparer un pour son école qu'il devrait soumettre

à l'appréciation de rinspocteur.
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CHAPITRE TROISIÈME.

FOHMiJLIW.

No I.—ENGAGEMENT d'inSïI IlTEL'R.

( Voir article 21).

}

Piorincc do Qu(?bcc,
Municipalité Hcoiairo do

L'Mrj (millésime:, le (r^uantième du mois) jour dumois do (../.Vy.e. /.....,), iu^^
ontro les co.nmissaire. (oic syndics) d'dcolos pour la
Jiniincipalilo do i

,

' ^
» uaiis lo comté de

secrétaire ^//'iT "1 ""'" ^"''" *' ^"'''''"'*> ^" '^«

J.«.

..c,./«.V.), on vo,.,u d'une ...ohuion d i

tut .émulant a (;,,« de résidence de l'inslitutevrou de Unsujutrice) et pourvu d'un diplôme (2 .^a classe et le degré du diplôme), comme suit :

L dit institut 8'ongago aux dits commissaires{ou syndics) j.our l'année scolaire commençan lepmn.er juillet (,„</,,„«,,,«„,,)_, -o'ns d!lcat,o„ du diplôme d dit institut , ou tout aut.e
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il

empêchement Mgal, pour tenir l'dcole (indiquer

la classe et le degré de Vécole) dans l'îirrondissement

No , conform<?ment à l»i loi et aux lèglcment»

établis ou qui seront établis par les autorités compé-

tentes, entre autres d'exercer une surveillance eifec-

tive sur les élèves qui fréquentent l'école; enseigner

toutes les matières exigées par le programme d'études,,

et ne se servir que des livres d'enseignement dûment
approuvés ;

remplir les blancs et formules qui lui

seront fournis par le département de l'instruction pu-

blique, les inspecteurs d'écoles ou les commissaires

(pu i>yndics) ;
tenir tout registre d'école prescrit

;

garder dans les archives de l'école les cahiers et

autres travaux des élèves qu' aura ordre do con-

server ; veiller à ce que les salles de classe soient

tenues en bon ordre et ne laisser celles-ci servir à

d'autre usage f-ans une permi>sion à cet effet
; se con-

former aux règlements établis ; en un mot, remplir

tous les devoirs d'un bon institut ; tenir l'école

tous les jours, excepté pendant les vacances, les di.

manches, les jours de fêtes et les jours de congé

prescrits par la loi et les règlements scolaires.

Les commissaires (ou si/ndics) s'engagent à payer

mensuellement à (no7n de VinsUtuteur ou de Vinsti-

tutrice) la somme do (écrire la somme en toutes lettres}

pour la dite année scolaire, en argent et non autre-

ment.

A défaut d'autre engagement, le présent acte
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continnoraà valoir ent.-o le. i.a.lios, jusqu'à rdvo-
cation légalp. '

J i

Et les parties ont m^uâ, locluro faite.

^Inll'"
'''''^''"""'

à ('"«'"•« '« "«" du lieu), le
(?«««^.em« rf« ,nois) jou. do (m.^^W. mo« et Vmnée).
{Smature du présent (ou du secrétaire) des ccm-

mtssaires ou s-yndies d'écoles.

{Signature de l'instituteur ou de l'institutrice).

scflài^r^'r^"-'"''"'-'
''"'' '"'' -^'"^ P"'"- ««« """^^

scolaue, ,auf une autorisation spéciale du surintendant,
en vertu de l article 19.

Il doit être fait en tri/dicata, et vne copie doit être
envopée au surintendant dans les rjuinze Jo.rs qui suivent
sa passation, suivant l'article 2.i.

îfo 2 -NOTIPrC-VTtON .iUX I.NSTtTUTlSURS KT AUX INSIT
TUTRICES POUR LES INPoKMKU QUE LEURS

SERVICES NE SERONT PLUS REQUIS.

( Voir article 2:>).

Piovinco (le (JiK^boc,
Miiiiieipalitd scolaire du

}

A M
ment Ko

M
,

J'ai l'honneur d

îation adoptée à leii

MM. les commissaires

iiKstitut do l'arrondisse-

e vous informer que, par un n'so-
scssio

syndics)

du {mettre la date),

d'écoles de cette
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1 ill

municipalitd ont décidé de ne plus requérir vos ser-

vices pour l'année siolniro prochaine.

Baie

{Signature du secrétaire-trésorier.)

N. B.— Cette notification doit être signifiée à rinsti-

tuteur avant le prcm'er mai.

No 3.— DEMANDE DE PENSION.

{Voir article 77).

A M. le Surintendant de l'Inslruction publique.

.Monsieur,

J'ai l'honi eur do soumettre à votre coMsiduratiori

les raisons suivantes qui constituent mon droit à la

pension ci'éée en faveur des fonctionnaii'cs de l'en-

seignement primaire :

Je suis né à
, comté do

,

le {indiquer le inois et Vannée).

J'appartiens à la religion

{Quand le fonctionna iî'e est marié^ il doit ajouter) : Je

suis marié avec {les noms au long), depuis le {la date

du mariage).

.Je demeure à , dans le comté de ,

(si le fonctionnaire demeure dans une ville, il doit donner

le nom de la ville , le nom de la rue et le numéro de la

m
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No 4.—DEMANDE DE PENSION PAR LA VEUVE d'uN
FONCTIONNAIRE.

(Voir article 64).

A xM. le Sui intendant de ITnstrnction publique.

MONSIETR,

Je, soussignée, (nom de famille de la veuve), dtai*
1 é))ouso de feu (?iom de V instituteur décédé), en son
vivant forjc.tionn.ire de l'enseignement pi'imaire
décédd le {la date du décès), à (donner les noms de là
parotsse et du comté).

Je suis n(5e le (date de la naissance)
;

je me suis
maM<5e au dit (nom de r instituteur décédé) le (date du
mariage), tel que le tout appert des pièces ci-an nexées
et je i-édame, en conséquence, la pension accorddo
aux veuves des fonctionnaires do l'enseignement pri-
muno en vertu de la loi de l'instruction publique.

^'^^'^ '^
,
le (mettre la date).

(Signature de la veuve).

K. B.-Xa veuve du fonctionnaire doit produire, en
même temps que cette demande, son acte de naissance
lacté de décès de son mart et Vacte de cUébration de
son mariage.

Il
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I .1:1

résidnice) ;
mes lettres tloîvont ôiro adressées au

bui'oaii (le ])Osto «lo

Je suis muni d'un diplôme d'écolo (^indiquer la classe

du diplômé) que j'ai obtenu du bureau d'examinateurs

{pu (le Vécole normale) do , le {indiquer

la date .

J'ai commencé à enseigner {indiquer la, d.de) et

j'ai quitté l'onseigncmont lo
J
our du mois: do

(^indiquer la date).

J'ai cufseigné pendant (indi'/uer le ncmhre d'ann-'cs)

anp.

Depuis lo premier juillet (indiquer l'année}, yAi en-

seigné dans les municipalités suivantes :

A (1) ,
du (2) {indiquer la date) au (2) {indiquer

la date)»

{Et ainsi de suite pour toutes les années subséquente'^),

Ml'S ('roi 's à la présente l'éclamation sont les

siivaii'S: {donner les raisons).

Fait à , lo {mettre la date).

(Signature du fonctionnaire).

N B —Cette demande doit être faite avant le premier

novembre.

(1) Nom de la municipalité où rinstituteur a ei;seigné.

(^2i Mois et quantième.
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No 5.--CERT[FrCAT DU ilÉDECIN.

'( Voir article 53).

JOf soussignc?,

médecin domicilia à ^ .^^t^ ^^
,
(Icclaro solennellement que le

j^ur du mois do
j'ai exnmimd 1 jiommd
fonctionnaire de lenscig-nement prnnaire, et que j'ai
constatcl qu' est nffeetd do (indiquer les cames,
^a durée et la gravité de la maladie de manière à faire
voir, " prima facie ", r/ne le fonctionnaire est incapable
denseigncr), ce qui I rend compîèlement ineapablo
d exercer s.s devoirs comme fonctionnaire de l'en-
ftcignement primaire.

Assermenté devant moi,l
à
le

du mois do
jour

{Signature du médecin).

(Signature du juge de paix).

J. P.

N.B,^Ce certificat doit être attesté mis serment
devant un juge de paix ou toute autre personne autorisée
<i faire prê'er serment.
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No 6.—DEMANDE d'AUTORISATION D'ENSEIGNER DANS

UNE ÉCOLE INDÉPENDANTE

. i^' (Voir article 76). \ : .^

A M. le Suiir.tendant de l'instruction publique.

/ 1.

Monfsicur
/

•v^

J'îii l'honr.eui' do vous informel* que j'ai ubaridonné

l'enseignement bOus le contrôle des commissîdies (ou

syndics) d écoles de (le nom de la municipalité)
j
parce

que (donner les motifs) et que j'ai accepté momentané-

ment du sei vice dans (^ncm de V institution) dirigée par

M. (nom du directeur) à {nom de la paroisse)^ avec un

traitement de ^ par année, ou — que je tiens une

école particuliùro dans la municipalité de ('e nom de

la municipalité'), comté de — et que mon
traitement a été évalué par M. l'inspecteur {nom de

Vins/ ecteur d'écoles du district), à la somme de $ ,

tel qu'il appert du cei'tificat ci-annexé; et qu'en vertu

de l'article 525 de la loi de Tlnstruction publiquo, je

désire continuer mes versements au fonds de pen-

siortB ^i les i*aisons ci-haut mentionnées reçoivent

votre approbation.

Daté à , le jour de (mettre la date).

(Signature de l'institut . . . . )



Qi\l^Kerï^^l^tet?^^ 45

Ma^^^lT^<dJ|v^|^^^ 31

Année scol^Sm^: -r^" <^^i^'^
Sii durée pour les é'joies 14--15

Brevets de capacité :
—

Sont de trois degrJs

—

pcu/e 3^,

Tous les instituteurs doivent en être pourvus 1

et pages 34 et 35.

Par qui ils sont accordés, page 34.

Sont valables pour toutes les écoles, sous con-

trôle, de la Province —pages 34 et 35.

Peuvent être annulés, jL>rtj7e 44.

Bureau d'examinateurs central: —
Epoque de «-a réunion, page 35.

Où les examens ont lieu, page 35.

Durée de ces séances, page 36.

Ses brevets sont valables pour toute la Pro-
vince, page 34.

Conditions requises pour être almis à l'exa-

men, page^ 35 et 36.
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Articles.

Bureau d'examinateurs central : — Suite.

Programme do l'examen, pages 47 et suivantes.

Comment se fait l'oxamen, pages 37 et suivantes.

Kotes ac'cord<^es aux candidats, page 42

Quand il doit aceoi-dor un brevet, page 42.

Peut su^^pendrc sa décision, pa,je 42. . -

Peut examiner un instituteur d('ji brevclc^,

dans certains cas, page 44. '
,

Commissaires ET syndics d'écolfs :
—

Engagent leurs instituteur.*. .... 20 et suivants.

Peuvent rt5>ilier rengagement de leurs insti-

tuteurs 10

Doivent pjiyer loui's instituteurs mensuelle-

ment. , 11

Peuvent retenir sur le traitement de leurs

instituteurs leur contribution au fonds

do pensions ., • 71

Commission administrative du foç^ds de pen-

sion DE retraite :
—

Comment elle est composée 84

Ses pouvoirs 85

Conférences pédagogiques :
—

L'instituteur doit y assister 40

Congés :
—

. ,

Jours do congés , 16-40
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Articles»
-hcoLE ACADÉMIQUE ; — ( Voîr académie).

Ecole élémentaire :
—

Par qui elle peut être frt^qnentée 35-

Qui doit en êirc exclu 45
Maximum (.relèves par instituteur 31

Ecole mode .e :
—

Par qui elle peut être fréquontdo 35-36
(Jui doit en être exclu 45
Maximum d'élèves par instituteur 31

Ecoles normales :
~

Délivrent des diplômes d'instituteurs, page 34

Elève :
—

m

Maximum pour chaque instituteur.... . ... 31
Quand peut être renvoyé de l'école. . . . 45-46

Engagement de l'instituteur: —
Comment il est fait ... 20-21-23
Par qui il est fait 22
Peut être fliit pour un instituteur mineur. . . 24
Sa d urt e

, . . . l <j-26

Avis donné pour le discontinuer 25-29
Quand il peut être résilié 10

Examen de l'école :
—

Doit avoir lieu tous les ans . 39*

Doit être public. ., 39-
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Articles.

Fonds de retraite des instituteurs : — ( Voir

Pension de retraite des instituteurs).

Heures de classe :
—

Burdo des heures de classe 17-18

Instituteur :
—

Doit etio diplômé 1

No peut enseigner îivant d'avoii* dix-huii ans 2

Son diplôme peut etie annulé. 9

Quand il est oblii^é de subir un nouvel exa-

men, page 4-i.

Ne peut ôti'o commissaire ou syndii; d'écoles,

ni secrétaire-trésoiier 7-8

Est excm j)t de scrvii* comme juré 5

Peut refuser les charges municipales 4

Ses devoirs généraux 42-43-14

Doit surveiller les enfants confiés à sa garde. 41

et 42 § 16

Est responsable des dommages causés par les

enfants contiés à sa i^arde 6

N'a qu'un droit de punition modelée. .. 42 § 14

Quand deux instituteurs enseignent dans

une écolo, sur qui retombe la responsa-

bilité 3

Comment son engagement a lieu. . . Id et suiv.

Durée de son engagement 19

Quand son engagement peut être résilii. . . . 10

Quand son engagement n*est pas continué. . 25
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Instituteur : - (Suite
Articles.

N

Q

o pciU exiger les misons <lc l;i disconti-

nuai ion do son cnira'a^nient

iiand il vtul discontinue r son onirai^^enient. 29

. 11es mois8on tiaitoment est )):iyable tous I

Son trailonicnt est insaisissable !;>

U ne retenue est faite sur son trait emorjt
])Our le fonds de {tensions »7t

Ne doit se servir que de livres apj )rouves »J^T

Doit enseigner toutes les matières du cours

^J'<5lii'it3rf 38 et 42 § 5

Est tenu de faire un exanien jinnuel 39

Ne peut percevoir la rétribution mensuelle. 13

Doit donner à l'inspecteur et aux visiteurs

tous les renseignements qu'ils deman-
det'.t 34

Doit avertir les commissaires ou syndics
quand il s'absente 33

Quand il doit avertir les commissaiies ou .

Doit

Ne

syndics et les parents
, . .

.

46

assister aux conférences pédagogiques. 40

peut être tenu do faire le balayage, le la-

vage, etc., do son école 32

Quand il a droit à une pension de retraite.

.

43

Jours de congés : — ( Voir Congés),
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JjIVRES DE CLASSE : —
Los livres do clui^se doivent eti-e approuvi5s. 37

Maison d'école : —
L'instituteur no peut être obligé au balayage,

lavage, etc., de la maison d'dcolo ,
. . T. . 32

Pension de retraite : —
Conditions pour y avoir droit 4S et suiv.
Comment et quand la demande do pension

peut être laite 57^ 53 ^t 17

Programme d'études
: —( Vo)> à V ''appendice'',jmge 63)

Toutes les matières qui en font partie doivent
ôtre enseignées 38 et 42 § 5

Eécréations : —
Heures des récréations Ig

Eetenue sur le traitement pour le fonds de
"^

pensions : —
Comment elle est fuite. 7^
Quand elle n'est pas huffi^ante 69

Rétribution mensuelle :—
Ne peu: être perçue par rin.-6tituteur. la

SURVEILI a^jce : —
L'institatourc'oitsurveiller ses élevée. tl-42§§ la

et 16,
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Traitement des instituteurs :
-^

Ô7

Ai'ticlos

Doit être pnyd tous los mois 11

Comment est évalué pour hi ponsiou. 73 et suio

,

Eetcnue qui cbt faite pour le fonds do pensions 7

1

Tableau de l'emploi du temps :
—

Doit être préparé par l'instituteur. ( Voir

à /' " appendicej'' pa<je 82.)

Visiteurs d'écoles :
—

Qui ils sont 34

L'instituteur doit leur fournir les rensei<rne-

ments qu'ils demandent 34

. jottâx-s




